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CHRONIQUE 

ACTES OFFICIELS. 

CULTES PROTESTANTS. 

Le Moniteur publie le rapport et le décret qui suivent : 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire, 
Notre législation soumet à la condition de l'autorisation préa-

lable du gouvernement l'établissement de tout nouveau lieu 
de culte sur le territoire français. Cependant des doutes ont 

été émis sur la légitimité de celte règle, si importante pour 

l'indépendance de l'Etat et pour l'accomplissement de ses de-

voirs de surveillance. On a prétendu qu'elle était incompatible 

avec le principe de la liberté des cuhes, mais on oubliait ainsi 

que ce principe, malgré sa formule générale, se rapportait 

surtout à la liberté absolue de conscience. 

L'Etat n'a point à demander compte des croyances person-

nelles, et nul ne peut être recherché ou inquiété à cause de 

ces croyances, si d'ailleurs il n'olïense ni les règles de la mo-

rale ni les lois du pays. Mais, lorsque sortant du for intérieur 

et des prières ou pratiques individuelles, des citoyens se réu-

nissent dans le but d'exercer ensemble et extérieurement le 

culte de leur choix, il s'agit moins de la liberté de conscience 

que d'une assemblée religieuse qui se constitue et agit osten-

siblement pour la manifestation de ses rites et de ses doctri-

nes, et qui entre en quelque sorte dans le domaine de la vie 

publique. Dans ce cas la législation française n'a jamais hési-

té, en vue de graves intérêts d'ordre public, à confier à l'Etat 

le droit d'autorisation préalab e. Aussi, et depuis soixante 

ans, les lois sur la police de l'exercice public des cultes ont 

constamment existé à côlé du principe de liberté. 

Quand le premier consul relevait les autels de la religion 

eatiiolique, il écrivait dans l'article 1" du Concordat ces dis-

positions si expressives acceptées par le saint-siége: « La re-

ligion catholique sera librement exercée en France; son culte 

sera public en se conformant aux règlements de police que le 

gouvernement jugera nécessaires; » — et ces règlements, con-

tenus dans les articles organiques, déclarent « qu'aucune par-

tie du territoire français ne pourra être érigée en cure ou 

succursale; qu'aucune chapelle de secours ou domestique, 
aucun oratoire, même privé, ne pourront être établis sans 

l'autorisation du gouvernement. » — En agissant ainsi vis-à-

vis de la religion de la majorité des Français, le gouverne-

ment ne pouvait pas et ne devait pjs agir autrement vis-à-vis 

de la religion réformée ou de loin autre culte reconnu. 

En conséquence, soit dans les articles organiques du culte 

protejiant, soit dans des décrets spéciaux, la nécessité de 

«autorisation des oratoires ou nouveaux lieux de culte a été 

formellement exprimée : « L'Etat a le droit et le devoir, di-

sait Portalis, d'empêcher qu'il ne se fasse sans son consentement 

sacun rassemblement de citoyens ou de fidèles hors des lieux 

régulièrement consacrés.» — Voilà pourquoi, aujourd'hui 

comme toujours, un consistoire , dans sa circonscrip-

tion, ne peut, pas plus qu'un évêque dans son diocèse, créer 

par sa seule volonté un oratoire ou nouveau lieu de culte. 

L'article i du décret du 26 mars 1852, rattachant admi-

Mstrativement au consistoire le plus voisin les protestants 

des localités où il n'y a pas de pasteur institué, n'a dérogé 

en rien à cette règle essentielle de la police des cultes. — 

Quant aux cultes non reconnus par l'Etat ou qui ne le recon-

naissent pas, les dispositions générales des articles 291 et 

suivants du Code pénal et du décret du 25 mars 1852 sou-

mettent leurs réunions, et de la manière la plus expresse, à 

* condition de l'autorisation préalable. On peut résumer no-

™ législation en disant qu'elle a créé la liberté absolue de 

ooincience, mais qu elle n'a pas admis la liberté illimitée de 

•exercice public des cultes. 

, , °
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 Majesté, Sire, apprécie trop bien la sagesse et l'utili-

té de cette législation pour jamais l'affaiblir ou l'abandonner. 

La liberté illimitée de l'exercice public de tout culte impli-

que, pour l'élément religieux, bien au-delà de la liberté de 

nscience; elle le suppose toujours irresponsable et supé-

ur, alors même qu'il sa traduiten acies et réunions exté-

ures au militsu de la société. l'Etat, même dans ce cas, de-
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prévu par la loi, droits et devoirs réciproques, surveillance et 

protection. Des règles administratives certaines président à 

tous les rapports entre le gouvernement et les consistoires. 

Mais le ministre des cultes ne saurait administrer, eu dehors 

d'un concordat ou règlement particulier , toutes les associa-

tions religieuses qui fondent autant d'églises libres qu'elles 

constituent de dissidences ou de nouveautés. En pareil cas, il 

y a des citoyens qui se groupent dans une nouvelle croyance, 

mais dont le culte n'est l'objet d'aucune convention organique 

entre eux ei la puissance publique. 

La conséquence de cette situation exceptionnelle estque l'Etat 

ne peut voir dans ceux qui pratiquent ce culte que les mem-

bres d'une association ou réunion religieuse telle qu'elle est 

définie par l'article 291 du Code pénal et le décret du 25 mars 

1852. Ces réunions existent donc en France, mais sous le ré-

gime spécial des lois que nous venons de citer, et elles sont 

soumises à la surveillance et à l'autorisalion du ministre de 

l'intérieur, chargé de la police générale du pays. Toutefois, 

Sire, et quelle que soit la différenca de situation et de régime 

que la nature des choses entraîne entre les cultes reconnus et 

ceux qui ne le sont pas, comme il s'agit toujours de ce qu'il y 

a de plus intime et de plus respectable dans la conscience hu-

maine, c'est-à-dire de besoins et de sentiments religieux, nous 

pensons que Votre Majesté pourrait, afin de prouver à tous sa 

haute équité, accorder aussi aux culles non reconnus, pour 

l'examen des demandes de réunion et d'exercice, la garantie 

d'un décret impérial rendu en Conseil d'Etat. 

Mais au moment, Sire, où Votre Majesté donne aux réunions 

religieuses qui ne sont point des cubes reconnus un gage de 

sécurité pour l'examen de leurs demandes, il convient de rap-

peler certaines obligations générales de discipline publique, 

de nationalité et de modération auxquelles personne ne saurait 

se soustraire. Elles sont écrites, il est vrai, dans les articles 

organiques des religions caiholique et protestante ; mais elles 

intéressent à un haut degré les droits du souverain et le bien 

de l'Etat, et il est évident qu'elles n'ont été adoptées exclu-

sivement ni pour les cultes reconnus ni pour les ministres 

rétribués par le gouvernement. 

Ainsi, suivant ces articles organiques, « lout ministre d'un 

« culte pratiqué en France par des nationaux doit être Fran-

« çais, ou, s'il est étranger, il doit être autorisé. Toute assem-

« blée délibérante des ministres de ce culte ne peut avoir lieu 

« sans la permission du gouvernement. Aucune Eglise, aucun 

» ministre ne peuvent avoir de relations avec une puissance 

« ou autorité étrangère; aucuns ministres, enfin, ne peuvent 

« se permettre, dans leurs instructions, aucune inculpation 

« directe ou indirecte contre les personnes ou les croyances 

« d'un culte autorisé par l'Etat. » 

Ces dispositions, qui présentent un caractère d'utilité ab-

solue, ne sont pas destinées on le répète, à régir seulement 

les cultes concordataires. Elles sont dans le droit le plus légi-

time de l'autorité publique réglant les conditions de l'autori-

sation de toutes réunions religieuses de citoyens sur le terri-

toire français. Les empiètemeuts, les assemblées illicites, les 

excès du prosélytisme venant de l'étranger, l'aigreur et la vio-

lence des prédications, tout ce qui trouble enfin l'ordre du 

pays él porte atteinte à la sécurité promise à chaque culte re-

connu, peul aussi éclater au sein des églises pariiculières ou 

dissidentes, et doit être prévenu par de sages mesures admi-

nistratives communes à tous les cultes qui se pratiquent publi-

quement. 

Le décret a dû prévoir le cas où la population protestante 

d'une localité, n'ayant point encore obtenu l'autorisation de 

l'exercice public et permanent du culte, désirerait la célébra-

tion lemporairodece culte,c'està dire à certains jours ou dans 

certaines circonstances, et au moyen de ministres envoyés par 

le consistoire de la circonscription. Eu pareille occurrence, 

le consistoire ne sera point obligé aux délais et à la solenni-

té d'une demande soumise au Conseil d'Etat. Les préfels con-

tinueront, après vérification des motifs allégués, d'accorder 

les autorisations nécessaires; mais s'il y a refus, comme le dé-

cret augmente les garanties au lieu de les affaiblir, les par-

ties intéressées pourront se pourvoir devant le Conseil. 

Voire Majesté, Sire, entend que le décret actuel n'apporte 

aucun trouble dans les faits religieux qui se sont consommés 

sous les yeux et avec le consentement de l'administration dé-

partementale. Ainsi, partout où des réunions religieuses se 

sont formées et ont vécu publiquement, sans opposition de la 

part de l'autorité suffisamment informée; partout où dos tem-

ples ou oratoires ont été ouverts et fréquentés dans les mêmes 

condition*, l'état de chose reste acquis, et il n'y a pas lieu de 

demander l'autorisation exigée par le présent décret. Il ne 

statue que pour l'avenir et respecte tout ce qui peut se préva-

valoir d'une possession tranquille et notoire. 

Enfin l'article i règle de la façon la plus juste tout ce qui 

regarde la révocation des autorisations. Lor.-.qu6 ces autorisa-

tions concernent l'établissement de nouveaux lieux de culte et 

ont été concédées par un décret impérial rendu en Conseil d'E-

tat, elles ne seront révoquées que dans la mêtne forme et avec 

les mêmes solennités d'examen. Tel est le principe du droit 

commun. 

Cependant la révocation peut être urgente , et il peut se 

rencontrer pour l'autorité de pressantes nécessités d'agir dans 

un intérêt d'ordre public. En ce cas, les ministres compétents 

auront la faculté de suspendre provisoirement les effets de 

l'autorisation; mais ils devront, dans le délai de trois mois, 

se pourvoir devant Votre Majesté en son Conseil d'Eiat et fai-

re prononcer définitivement la ré»ocation; autrement la sus-

pension cesserait de plein droit à l'expiration du délai précité. 

Il reste bien entendu, d'ailleurs, que le décret impérial pour-

rait se borner à maintenir la suspension pendant un temps 

limité, si les circonstances exigeaient l'adoption de celte 

mesure et si la peine de la déchéance paraissait excessive en 

présence des infractions constatées. 

Telles sont, Sire, les bases du décret que nous avons l'hon-

neur de soumettre à l'approbation de Votre Majesté. Tout en 

consacrant les droits Iradiiionnels de l'Etat, il concède aux 

différentes communions protestantes, pour l'établissement de 

leurs oratoires ou de leurs réunions, les plus fermes assuran-

ces d'instruction approfondie et d'impartiale décision. Il ne 

contient rien qui ne soit l\xpression fidèle de notre législa-

tion sur la police des cultes, et il consolide ainsi leur vérita-

ble liberté. 

Nous sommes avec le plus profond respect, etc., 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'intérieur, 

DELANGLE. 

Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'instruction publique et des cultes, 

ROULAND. 
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Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1er. L'autorisation pour l'ouverture de nouveaux tem-

ples, chapelles ou oratoires destinés à l'exercice public des 

culles protestants organisés par la loi du 18 germinal an X, 

sera, sur la demande des consistoires, donnée par nous, en 

notre Conseil d'Etat, sur le rapport de notre ministre des 

cultes. 

Art. 2. Nos préfets continueront de donner les autorisations 

pour l'exercice public temporaire des mêmes cultes. En cas 

de difficulté, il sera statué par nous en notre Conseil d'Etat. 

Art. 3. Si une autorisation est demandée pour l'exercice 

d'un culte non reconnu par l'Etat, cette autorisation sera don-

née par nous, en Conseil d'Etat, sur le rapport de noire mi-

nistre de l'intérieur, après avis de notre ministre des cultes. 

Les réunions ainsi autorisées pour l'exercice public d'un 

culte non reconnu par l'Etat sont soumises aux règles géné-

rales consacrées par les articles 4, 32 et 52 de la loi du 18 

germinal an X (articles organiques du culte catholique), et 2 

de la même loi (articles organiques des culles protestants). 

Nos préfets continueront de donner, dans le môme cas, les 

autorisations qui seront demandées pour des réunions acci-
dentelles de ces cultes. 

Ait. 4. Lorsqu'il y aura lieu de révoquer les autorisations 

données dans les cas prévus par l'article 1" et par l'article 3, 

paragraphe 1", du présent décret, cette révocation sera pro-

noncée par nous en notre Conseil d'Etat. 

Toutefois, les ministres compétents pourront, en cas d'ur-

gence et pour cîuse d'inexécution des conditions ou de sûreté 

publique, suspendre provisoirement l'effet desdites autorisa-

tions. 

La suspension cessera de plein droit à l'expiration du délai 

de trois mois si dans ce délai la révocation n'a été définitive-

ment prononcée, comme il est dit au paragraphe 1er du pré-

sent article. 

Art. 5. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de 

l'intérieur et notre ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'instruction publique et des cultes sont chargés, chacun en 

ce qui les concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 

•sj*- ' tu Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 19 mars 1859. 

On lit dans le Moniteur : 

« La Russie a proposé la réunion d'un Congrès en vue 

de prévenir les complications que l'état de l'Italie pour-

rait faire surgir et qui seraient de nature à troubler le re-

pos de l'Europe. 

« Ce Congrès, composé des plénipotentiaires de la 

France, de l'Autriche, de l'Angleterre, de la Prusse et de 

la Russie, se réunirait dans une ville neutre. 

« Le gouvernement de l'Empereur a adhéré à la propo-

sition du cabinet de Saint-Pétersbourg. Les cabinets da 

Londres, de Vienne et de Berlin n'ont pas encore répondu 

officiellement. >< 

JUSTICE CIVILE 

FORÊT. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 22 mars. 

DROIT DE DÉPAISSANCE. DÉNOMBREMENT DÉS 

BESTIAUX. EXPERTISE. 

t. Le propriétaire d'une forêt sujette à des droits de 

dépaissance au profit d'une commune n'est pas fondé, 

après que ces droits ont été réglés par un arrêt, et lors-

qu'il ne précise aucun abus de jouissance contre les ha-

bitants de la commune, à demander devant la justice ordi-, 

naire le dénombrement de tous les bestiaux appartenant à 

ces habitants et attachés à des exploitations agricoles, 

dans le but do lui faciliter la surveillancede sa forêt. L'au-

torité judiciaire n'est pas compétente pour ordonner les 

mesures de surveillance et de conservation des forêts. 

Ces mesures rentrent dans le pouvoir de l'administration, 

aux termes des arlicles 118, 119 et 120 du Code fores-

tier. 

H. Il n'est pas non plu9 fondé à demander une exper-

tise à l'effet de savoir à l'avance quelle serait la somme 

qu'il aurait à payer s'il venait à exercer le droit de rachat, 

lorsqu'il n'y conclut pas formellement et qu'il se borne à 

s'en réserver l'exercice s'il y a lieu. En pareil cas, l'ex-

pertise, dont il est toujours dans le pouvoir du juge d'ap-

précier la nécessité ou l'opportunité, a pu être déclarée 

inutile sans violer aucun texte de loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général; plai-

dant, M" Paul Fabre, dj pourvoi des héritiers Mourgues 

contre un arrêt de la Cour impériale d'Aix, du 28 juillet 

1858. 

RÉCUSATION. — CHOSE JUGÉE. TJtMOINS. CERTIFICATS. 

ï. Des médecins assignés comme témoins dans une 

enquête ordonnée sur une demande en séparation de 

corps, et qui étaient reprochés sous le prétexte qu'ils 

avaient donné des certificats sur les faits relatifs au pro-

cès, n'ont pas pu être, à bon droit, écartés de l'enquête, 

lorsque les juges du fait appréciant le caractère de lettres 

écrites par ces médecins à l'un ou à l'autre des époux en 

instance, déclarent qu'elles n'étaient point des certificats, 

mais de siriîples explications données sous la forme de 

missives qui rendaient inapplicable l'art. 283 du Code de 

procédure. Une telle décision échappe à la censure de la 

Cour de cassation. 

IL Lorsqu'un arrêt a jugé que la réconciliation n'avait 

pas couvert certains faits allégués à l'appui d'une de-

mande en séparation de corps, son autorité n'est pas vio-

lée par un second arrêt, qui, tenant les faits comme exis-

tants et comme pouvant servir de base à cette demande, 

déclare, en appréciant leur portée morale dans le cas parti-

culier, qu'ils ont perdu de leur gravité par la correspon-

dance échangée entre les époux, et que, conséquemment, 

ils ne sont pas de nature à l'aire prononcer la séparation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Poultier, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidant, M* Delaborde. (Rejet du pourvoi de la dame G... 

contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 26 juin 

1858.) 

NOTAIRE. — MANDAT. — INEXÉCUTION. — RESPONSABILITÉ. 

Un notaire qui avait été l'intermédiaire d'un acte de 

prêt et qui s'était chargé volontairement d'assurer l'exé-

cution de cet acte fait sous la condition que l'emprunteur 

rapporterait la mainlevée d'une inscription prise sur ses 

biens, au profit d'un créancier, au remboursement duquel 

la somme prêtée était destinée, a pu être déclaré respon-

sable de la perte de cette somme, pour en avoir versé le 

montant entre les mains de ce créancier, sans exiger la 

mainlevée qui avait été la condition du prêt. L'arrêt qui a 

prononcé celte responsabilité, en se fondant sur la faute 

lourde de ce notaire dans l'exécution de son mandat, n'a 

fait qu'appliquer justement la disposition de l'article 1382 

du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin el 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

(Rejet du pourvoi du sieur M... conire un arrêt de la Cour 

impériale de Dijon du 4 février 1856. M
e
 Devaux, avo-

cat.) 

JUGEMENT PAR DÉFAUT. — NULLITÉ. REFUS DE LE RÉTRAC-

TER. VIOLATION DU DROIT DE LA DÉFENSE. 

Lorsqu'une partie non assignée ou irrégulièrement as-

signée a été condamnée par défaut à garantir les condam-

nations prononcées contre une autre partie qui n'était 

elle-même ni présente ni assignée, et qu'en formant plus 

tard opposition à ce jugement elle a conclu par le même 

acte, mais divisément, à la nullité dece jugement et subsi-

diairement au fond, on ne peut pas lui objecter qu'elle a 

couvert cette nullité en se présentant devant le Tribunal 

sur une assignation nouvelle de son adversaire qui enga-

geait le fond du droit, lorsqu'elle ne renonçait pas aux 

moyens cotés dans son opposition, et qu'au contraire elle 

y persistait. Le Tribunal ne pouvait, dans ce cas, faire 

abstraction de cette opposition et du moyen de nullité qui 

dominait la défense de l'opposant. En n'en tenant aucun 

compte, son jugement ne viole-t-il pas le droit de la dé-

fense ? 

Admission dans le sens de l'affirmative du pourvoi de 

la compagnie du chemin de fer d'Aix-La-Chapelle contre 

un jugement en dernier ressort du Tribunal de commerce 

de la Seine dn 19 mars 1858. (M. le conseiller Debel . 

leyme, rapporteur; M. Blanche, avocat-général, conclu-

sions conformes. Plaidant, M* Dareste.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 22 mars. 

ENREGISTREMENT. CESSION D'OFFICE. TRAITÉ NON AP-

PROUVÉ. — RÉDUCTION DE PRIX. DEMANDE EN RESTITU-

TION DE DROIT PROPORTIONNEL. PRESCRIPTION. — POINT 

DE DÉPART. 

Lorsqu'un traité de cession d'office, enregistré au droit 

proportionnel, conformément à l'art. 6 de la loi du 25 

juin 1841, n'a pas été approuvé parle ministre delà 

justice, qui a exigé une réduction de prix, et lorsqu'on 

conséquence un second traité, contenant stipulation d'un, 

prix inférieur, a été substitué au premier, c'est à partir 

de la date du premier traité, et non du second, que court 

le délai de deux ans, par lequel se prescrit l'action ea 

restitution du droit proportionnel perçu sur la différence 

entre le prix exprimé au premier traité, et le prix réel et 

définitif de la cession contenu au second. (Art. 61 de la 

loi du 22 frimaire an VII, art. 14 de la loi du 25 juin 

1841.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, d'un jugement rendu, le 30 juillet 1857, parle Tri-

bunal civil de Senlis. (Administration de l'Enregistrement 

contre Tourneur. Plaidants , MM. Moutard-Martin et 

Muguet.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle]. 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Audience du 18 mars. 

AFFAIRE LEBALLEUR. SUPPRESSION D'ENFANT. — DOCU-

MENTS PRODUITS APRÈS L'ARRÊT DE CONDAMNATION. 

En matière criminelle, la déclaration du jury est irréfra-

gable; aucuns documents, même authentiques, produits 

postérieurement à ta déclaration du jury et à l'arrêt i* 

condamnation, ne peuvent avoir pour effet de remettre en 

question les faits déclarés constants par le jury. Ce pou-

voir n'appartient même pas à la Cour de cassation, qui, 

n'ayant à s'occuper que des vio ations de la loi, ne peut 

s'immiscer dans l'appréciation des faits. 

Nos lecteurs se rappellent les débats qui ont eu lieu 

devant la Cour d'assises de la Seine-Inférieure dans le 

courant du mois de décembre dernier (V. la Gazette des 

Tribunaux des 24, 25 et 26 décembre 1858), et à la suite 

desquels le sieur Louis-Evariste Leballeur fut condamné 

à cinq années de réclusion pour crime de supuression 

d'enfant, par application de l'art. 345 du Code pénal. 

Sur le pourvoi en cassation formé par Leballeur, la 

chambre criminelle a eu à examiner une question assez 

délicate, sur le point de savoir quelle valeur jur dique 

pouvait avoir devant elle la production, après l'arrêt de 

condamnation, de documents authentiques directement 

applicables anx faits de la cause. 

M. le conseiller Auguste Moreau a fait le rapport de 

l'affaire; après lui, M
e
 Béchard a pris la parole, et a sou-

tenu les moyens à l'appui du pourvoi, en insistant princi-

palement sur celui qui fait l'objet de la notice ci-dessus, 

et qu'il a discutés en ces termes : 

La souveraineté des décisions du jury, a dit Ma Béchard, 

n'a pour limite, je le sais, que l'observation des formes légales» 

et 1 erreur de l'accusation n'est pas, selon votre jurisprudence^ 
un moyen de cassation. 

Mais vous dev.z, ce me semble, être favorablement disposés 

à ordonner la révision d'une procédure dirigée de telle sorte 

qu'en l'absence de tout corps de délit, une condamnation à 

une peine infamante ait pu être prononcée sous l'impression 

d'une erreur commune exaltée par la passion populaire, et at-

teindre non seulement un accusé innocent, mais sa jeune et 

vertueuse femme, son enfant et sa fomille tout entière, l'une 

des plus justement considérées de la ville de Rouen. 

Louis Leballeur, alors âgé de vingt-trois à vingt-quatre ans
6 

commis dans une maison de filature, eut eu 1819 des rela-

tions intimes avec une ouvrière, Apolline Petit. Celle-ci de-

vint enceinte à la fia de 1851, et alla faire ses couches à Paris' 

elle y mit au monde, le 24 mai 1852, un enfant màla, qui fui 

inscrit sur les registres de l'état civil sous le nom de sa mère 

et d'un père inconnu, et qui reçut le baptême. Elle le mit en 

nourrice dans un département voisin, et alla l'en retirer pour 

le déposer à l'hospice des Enfants-Trouvés de Paris Ce dépôt 

fut effectué le U août 1852, dans des circonstances qui seront 

expliquées plus tard, Apolline Petit resta à Paris jusqu'à la 

fin de janvier 1853; elle reiourua alors à Rouen, où elle coati-
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nua à voir Leballeur. 
Celui ci s'étani marié en 1857, Apolline Petit céJa à un 

. dé*tfi|t> ï,Wfier,»çe. cl rP'W plusieurs scènes de violence, 
dars l'une eîesquélles elle ou:ragea la jeune el vertueuse fem-

me de Leballeur, elle lu dénonça comme lui ayant arraché et 

ayant supprimé so i enfani. 
Leballeur, effrayé d'une accusation qui pouvait perdre son 

jeune ménage et déshonorer I* faim lie à laquelle il s'était al-

lié, eut la faiblesse d. céder à un mauvais conseil, et do nier 

toute participation a i dépét de l'enfant d'Apolline Petit à 

l'hospice, depôi effectue le 1 i soùt 1852. 
Il fut donné suite a la plt'itit-1, et l'ac'e d'accusation, après 

un exposé préliminaire des obsessions impuiées à Leballeur 

pour obtenir d'Apolline Petit le sacrifice de son enfant, pré-

cisa en ces ternies le fait prétendu aeccuni^li le ,1^ «où^ Viffii: 

« Apolline Petit, vaincue par tant 4'ius,is_ta.nee st rassurée 

par Us motifs qu'on lui donnait, consentit à faire ce que Le-

balleur exigeait. Il fut convenu qu'elle irait elle-même re 

prendre sou enfant en nouirice et qusllele remettrait à Lebal-

leur qui se chargeait du res.e. Eu effet, élle se rendit à Saint 

Aignau, ei le 14 août lh52 elle arriva a Paris portant son lits 

dans ses bras. Leballeur l'attendait dans la gare même do 

chemin do 1er de Chartres ; il l'entraîna aussitôt vers le bou-

levard du lloulparnasse ; il alla droit à une vieil-e femme qu'il 

avait amenée et qui était sa complice,et lui remit l'enfant,r.vec 

1. quel eilo disparut. 
« npoliiue Peut ne devait plus revoir son fils. Leballeur 

l'avait indignement trompée. L'enfant ne fut pas déposé à 

l'hospne, nul ne sait aujomd'hui ce qu'il est devenu, nul ne 

peut dire s'il est mort, ou s'il existe, toutes les recherchas pour 

connaître son sort sont restées infructueuses; le 14 août 1852, 

Le bal eur avait commis le crime de suppression d'infant. » 

L'acte ^'accusation raconte plus bas qu'Apoliiiie Petit au-

rai, fait un moment du mariage dé Leballeur les démarches 

les plus actives pour retrouver les tracts de son enfant, et 

ajoute :« Elle al a elle-mémo à Paris, elle obtint même du 

Si erétaue de 1 hospice général de Rouen qu'il l'y sccowpa-

guàttpour lu guider dans s- s recherches ; mais elles n'ame-

liiiient aucune lévéatiou, aucun éclaircissement, aucun intji-

. ce. I; demeura certain que l'enfant n'avait pas été déposé à 

l'hospice de Paris. 
« Eu résumé, dit en terminant l'acte d'accusation, le crime 

il 'est pas douteux. L'enfant né d'Apolline Petit le 24 mai 

18i2 a dispru; son existence ou sa mort ne sont pas à re-

chercher. » Le rédacteur avait écrit d'abord : « Est un mys-

tère. » Il a substitué/ en biliant ces trois mots, ceux-ci : « Ne 

sont.pas à rechercher. » 

Leballeur fut traduit aux assises, et l'opinion publique par-

tant du fait que l'acte d'accusaMun déclarait certain, de ia 

suppression de l'enfant et de l'impossibilité d'en retrouver les 

trace*, n'ayant plus qu'à se prononcer qaant à la culpabilité, 

eu4re Apobim) Peut qui semblait redemander son enfant à cor 

#t à cris, et Leballeur qui niait, contre toute vraisemblance, 

sa participation à l'acte m 14 août ,1852, l'opinion publique 

»e prouoi Çri en généra! contre Leballeur, cl se traduisit de la 

part de la clas»e oii'viîère elelîu en irritation et en violen-

ces qui pesèrent d'un i.oiJs éiipr ie sur la conscience du ttiry. 

Le Nouvelliste /le Rouen {numéros des 23, 2t, 25 décem-

bre;, donne/la sténographie tes dtbals passionnés qui précé-

dèrent le verdict, et la Cour, si elle y jet e les jeux, remarque-

ra qu'au milieu des aident-.s récriminations entre la partie 

civile 11 t accusé, personne ne se demande, avant de recher-

cher le coupable, s'il y a un corps de délit, ou, en d'autres 

termes, s'il est vrai, oompie l'a prétendu Apolline Petit, soute-! 

nue, sinon du témoignage oral du secrétaire de l'hospice de 

. #ou,$», jjUfi s/ait défaut, du moins de sa déposition écrits et 

àff mites (jgr lequel les il a suppléé a sa déposition, que 

l'en'ant a été supprimé; que ses Iraci s on! été perdues,et qu'il 

' a été impossbié à la mère, à l'administration et à la justice 

de les retrouver. fi., .visa. Iw 

Jttusi s'expliquent le verdict qui a décoré LebaUeur eou-

j>ub(e de suppression d'enfant sans circonstances atténuantes, 

et l'arrêt qui l'a condamné à cinq ans de lécius ou el à des 

'dommages-intérêts
 (
 enve.js la file Petit, motivés, selon ses 

conclusions, par 1rs dépenses infmclu'euses qu'elle'avait faites 

pour tbt.ouvef les traces rie son enfant. 
Le premier moyen de cassation est pris delà violation des 

«rticlrts 3iS et 3^7 du Code pénal, sons trois rapports: 

la Eu 06 qu'il réMiile de s p'èc*s produites que l'enfant d'A-

polline Petii a été déposé par elle-même, avec le concours de 

Lebai t iir et de ia fille Lambert, le 14 août 1852, entre les 

mains de.-, adminisirateuis de l'hospice des Et.fants Trouvés de 

Palis; 
2<> -En ce que l'enfant prétendu supprimé n'était pas un en-

fant nouveau-né, ma's était âgé de deux mois et demi au mo-

ment de son dé| 6t à l'ho-pice; 
3° Eu ce que le jury ne s'est pas expliqué nettement sur la 

question de savoir si c'était la per.ouiie ou l'état de l'enfant 

qtii avait été supprimé, et eu ce qu« la question d'état, inti-

mement ].é« MI cruiié de suppression d'enfant, aurait dû être 

jugée par its Ti ib.maux civils préalablement à l'instruction 

erunit ell'. 
Le crime puni par l'article 345 du Code pénal n'existe 

qu'a une première condition savoir: lorsqu'il est constaté que 

par le fan de l'accusé l'enfant a d sparu, que les traces en 

sont perdues, qfte sa naissance est effacée, pour me servir de 

l'expression d'un de vos arrêt-. 
On ne commet ni le ciime de suppression d'enfant, ni le 

crime de suj pression d'é at, ni le délit d'abandon par délais-

sement, ni aucun autre- délit, en déposant un enfant à l'hos-

pice, à moins que le dé| ôi n'ait été l'a• t dans le tour furtive-

ment et sans les précautions nécessaires pour s'assurer que 

l'enfant a été recueilli avant que le déposant no se soit retiré. 

"(Carne, sur l'Art. 352 du Code pénal;- Orléans, 4 juin 1841', P. 
41,2,207;-Cour cass., 7juin 1834, Sir. 35, 1,80;— Cour cass., 

80 avril 1835, Sir. 35, 1, 007.) Il en est ainsi, alors même 

que l'exposition de l'enfant pourrait avoir pour conséquence 

le perte de sou élal civil. (Arrêts de la Cour de cassation du 

8& germinal an V, et du 15 Qoréal an XI, applicables sous le 

Code |iénal comme sous la législation piécédente.—Sirey, t. 7, 

p. 701). 
Or, ajoute M* Béchard, sur la première demande que j'ai eu 

l'honneur de lui adresser aussitôt que j'ai été chargé du pour-

voi de Louis Ltba'leur, M. Davenne, directeur de l'assistance 

publique des hospices de Pans, s'est empressé de me répon-

dre, le 10 février 1859: 

« Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire pour me demander 

si, à la date du 14 août 1852, il a été déposé à l'hospice des 

enfants assistes, un enfant du sexe masculin, avte un billet 

ainsi conçu : « Père et mère inconnus, a été baptisé, âgé de 

« trois mois moins huit jours. » 
Il résulte des recherches que j'ai pre-erites que, à la date 

ci-dessus indiquée, il acte r.y > un enfant du sexe masculin, 

avec on billet couçu en ces termes: «Le père inconuu, a 

« été bajitisé, âgé de trois mois moins nuit jo rs. » 
« Malgré la légère différence qui existe entre l'indication 

que vous m'avez donnée et la première phrase du billet qui 

accompagnait l'enfant, je n'hésite pas à croire que cet infant 

est b.en celui qui tait l'objet de vo re leure. 
«Je vous adresse en conséquence -ous ce pli une copie des 

pièc s relatives à l'aiandoti de l'enfant dont il s'agit, et qui a 

été inscrit d'office à l'état ci.il*sous les noms de Paulin-Mirie-

Louis. 
« J'ajouterai que le jeune Paulin est décédé le 24 octobre 

18553, à llumi ly, arrondissement de Cambrai (tNord). » 

il. le directeur de l'assistance pub'ique a joint à sa lettre 

une letiio de M. le préfet de police, du 19 octobre 1852, par 

laquelle il lui écrit : 

Le 14 août dernier, j'ai fait placer à l'hospice des Enfants 

Trouvés, un p lit garçon, lequel avait elé abandonné le mèin* 

jour pir me persànriÇ inconnue, entre fas mains do la dame 

KsmbèTf, journalière, modes Epineitrs, boni vard Montiar-

iiasre. 00 Cet enfant; dans les langes duquel il a été irouvéun 

écih 'portant qu'.l était êgé de H ois mms moins huit jours, a 

été inscrit .l'office à la mairie du 11» arrondissement, sauates 

noms de Paulin-Louis-Marie, et le bulletin torts atant dett. 

WBription a eio l'ram'mis au dîrec eur de l'hospice des En-

fant-Trouvés. Il était vélu d'une co«ch#, d'une pelito robe 

grise à raies, de deux petits bonnels, d'une chemise, d'uni 

b assière et d'un fichu'. Dans un sac qui l'accompagnait se 

trouvaient * ux ouchçs marquées d'un 11 et d'un P, trois pe 

tin s eh- mises, trois brassières deux légoinsen laine et deux 

fichus. Ci-joint l'écrit trouvé dans les langes de l'enfant dont 

il s'agit. » 

L'écrit trouvé dans les langes de l'enfant est ainsi conçu : 

Le père inconnu. — A é;c baptisé. — Agé de trois mois 

moins 

1852. 

huit jours. — Visé ne rarielur. -"Paris, 14 août 

Le-commissaire de police, 

K Signé : MONVAL. » 

Cet enfant a été admis à l'hospice sur une lettre de M. le 

commissaire de podee de la section du Luxembourg, en date 

in.14 août 1852, et aiusi conçue: 

« I directeur de l'hospice des Enfants-Trouvés est prié de 

recevoir du porteur du présent et do classer provisoirement 

dans cette maison l'enfant du sexe masculin, âgé de trois mois 

moins huit jours, né le 22 mai 185*. inscrit à la mairie du 

il» arrondissement, lu 14 ai ùt 1852, sous les 119ms de Louis-

iiaii -Paulin, lequel a éié remis aujourd'hui, boulevard 

Montparnasse, à la fille Lambert par une inconnue. Il a été 

trouvé dans ses vêlements un écrit portant l'âge ci-dessus 

souligné et déclarant qu'il a été baptisé, ainsi qu'il M-mite de 

notre procès-verbal de ce jour transmis à M. le préfet de , -

lice, par qui cette admissi 11 sera tégularisée. 

i< Cet enfant a besoin de prompts secours à raison de son 

abandon. » 

Un bulletin de naissance inscrit à la-mairie du 11* arron-

dissement, qui fait double emploi avec l'acte do naissance in-

scrit à la mairie de l'arrondissement où il est né, a conslaté 

eu conséquence la naissance de Louis-Marie Paulin, né le 21 

mai 1852, enregistré le 14 août 1852, pis de père et mère non 

désignés. Entrait de ce bulletin a été délivré par M. Prévost, 

maire do cet arrondissement. 

Enfin, (a lettre de AL Io préfet de police sur laquelle l'ad-

mu-sion de l'enfant à l'hospice a eu lieu, le 14 août 1852, est 

ainsi conçue: 

« M. le directeur de l'hospice des Enfants-Trouvés est invité 

a recevoir, pour y être conservé jusqu'à renseignements ulté-

rieurs, Paulin Louis-Marie, né le..., âgé dettois mois moins 

huit jours, département de..., fils de... et présenté comme 

enfant trouvé au commissaire de police de la section du 

Luxemhuurg par la nommée Lambert, ainsi qu'il a été con 

staté par un procès-vi.rbal de ce jour déposéà la préfecture du 

police. Ci-joint le bulletin d'inscription d'office de naissance 

de cet enfant. 

« Pour le préfet de police et d'après son autorisation : 

« Le chef de la 1" division, 

« Signé : SETTÉTAL. » 

Ces documents sont décisifs, et si la Cour peut y avoir égard, 

ello n'hésitera pas à déc arer : 1» que la personne de l'enfant 

d'Apolline Petit n'a pas été supprimé, puisque la fille Lam-

bert, à qui Apolline Petit l'avait remis à cet effet en présence 

et avec ia participation de L b.illeur, l'a remis au directeur de 

l'hospice avec un billet écrit de la n ain de Leballeu'r'iiili-

quaul. la date précise de la naissance et le baptê ne, <?t avec 

des vêlements dont la fille Petit a conservé l'échantillon, de 

manière à en retrouver les traces quand elle le voudrait. 

2° Que l'élat de l'enfant n'a pas été supprimé, puisque les 

actes de naissance et de baptême, rédigés au moraeul de sa 

naissance, sont encore intacts, 

3° Que l'enfant n'a pas été délaisse .dans le sens de l'ar-

ticle 332, puisqu'il n'a pas été mis au tour par la fille Lam-

bert, mats confié par elle aux administrateurs de l'hosuice. 

Opposera-t-on que la Cour de cassation no peui pas con-

naître tfes pièces délivrées par les administrateurs de l'hos-

pice des Enfants-Trouvés depuis la condamnation prononcée ? 

En droit, on peut révoquer en dotite qu'un accusé qui ne 

produit pas. devant la Cour d'assises un acte justificatif qu'il 

a eu sa possession, sou acte dftHBaissmce par exemple, ne soit 

pas admis à le produire devant la Cour do ca.-salion, quoique 

M. Tarbé (p. 57 et 150) enseigne positivement que l'erreur de 

fait, démontrée car un acte authentique, doit être, dans tous 

les cas, un moyen de.cassation. S^i/.ie jj|i|gt la jurisprudence 

est pariagée. (Cour de cassation, 17 septembre ISIS, U. 380. 

— Contraires, 17 mars 1838;—27 février 1845.) Quai vice 

plus grand cependant, s'éerie Al. Tarbé, que l'ignorance vo-

lontaire du fait, que la négligence d.MIS l'instruction ? Il ne 

s'agit pas ici de ces vices de forme, de ces nullités de procé-

dure qui se couvrent par le silence ou le conseniemrnt des 

parties, mais d'une condamnation contraire à la loi, et de la 

violation seipsà d'un prinpij^ social. r>CM -

Quoi qu'il en soit du cas, ou comme dans les espèces que je 

viens de rappeler, les part es ne peuvent, selon les expressions 

de AI. Dalloz, impulercju'à elles seules le préjudice que leur 

.ause leur incurie et leur négligence à faire valoir en temps 

utile, et devant les juges de la cause, les moyens de défense 

ou d'eïcùse qu'elles avaient le droit de tirer d'actes ou de ti-

tres; il on est tout awûment quand cas actes, ces titres, ont 

été ou pu être au • pou von", non do l'accusé, mais de l'admi-

nistration et de la justice. Mors l'accusé peut se prévaloir de 

la violation du droit Je défense, droit inviolable el stacré,qui, 

selon les e»pressions du même j trisconsulte, constitue, lors-

qu'il a été entravé ou méconnu, un moyen d ordre public 

que la Cour de cassation doit non seulement accueillir, quoi-

qu'il soit présenté pour la première fois devant elle, mais sup-

pléer d'office ; comme il l'a été par l'arrêt Gotilier du H fé-
vrier 1811, B. 0. 

L'entrave du droit de défense acquiert un nouveau degré 

de gravité, quand elle a eu pour cause ou des mensonges ou 

même des erreurs involontaires, et quand la justice trompée 

a elle-même involontairement suscité des obstacles presque 

invincibles aux recherches qu'aurai; pu faire la famille de 

l'accusé, de telle sorte que par un concours de circonstances 

fatales, l'opinion publique se soit égarés, que les passions po 

polaires aient été surexcitées, et que le verdict du jury ait été 

influencé, dominé même par l'erreur commune. 

Or, en fait, Apolline Peiit a dénoncé Leballeur pour lui 

avoir arraché son enfant et l'avoir livré à une femme chargée 

de le faire disparaître, et soit dans sa déposition devant le 

juge d'instruction, soit dans sa déclaration devant la Cour 

d'assis s, elle a affirmé qu'elle avait fait à l'hospice des .En-

fants Trouvés d ■ Paris les recherches les plus minutieuses, 

assistée de Al. Alasse, secrétaire de i'bospice de Rouen, et avait 

acquis la preuve que ni le 14 août 1852, ni à aucune date voi-

sine de celle-là, son enfant n'avait été déç.osé à l'hospice. 

M. Masse a confirmé la déposition .l'Apolline Petit par sa 

propre dépqsilion devant AL le juge d'instruction, déposition 

à laquelle il s'est référé devant le jury. U a de plus fourni des 

notes écrites sous la dictée d'Apolline Petit, où ie signalement 

de l'enfant et des vêtetneuts qu'il portait ai isi que les cir-

constances du dépôt sont décrits de telle sorte qu'on ne s'ex-

plique pas le prétendu insuccès des démarches faites pour le 

trouver. 

Quoi qu'il en so;t, le ministère public, 1roni|^3 par les dé-

clai atioiis o'Ap illinc Petit et de .'.î. Masse, a affirmé à son 

tour dans l'acte d'aecusatfan qu'il était certain que l'enfant 

n'avaii pas é è dépose a l'hospice. La chambre des mises en 

accustition, lejuiy, le public, la famille même de l'accusé, tout 

le monde a accepté le fait comme e rtam, comme indubitable, 

et tandis qu'Apolline. Petit, parfaitement instruite, à ce qu'il 

paraît, de l'envoi de sou t» tant a Kumilly lîiur.i), et de sou 

décès eu 1H53, se posait devant le jury et 1 opinion publique, 

par l'oigane de sou éloquent avoéat, en vie une d'une espèce 

ile rapt d'enfant, Lcfaill ur, etl {n'oie à une douleur exaltée, 

niait tout comme fu tn-ensé, 'et sa f mille, dé e-perée el 

complètement déroutée faute d'indications de sa part, et faute 

de connaître ni les no.es .ie M. âfasse, ni la date précise et les 

circonstances du dépôt, la lamiila n'essayait même pas de 

rechercher hs traces de l'enfant que la justice lui affirmait 

ètro irréroissiblernept perdues. 

C'est au milieu de ce couevurs de circonstances extraordi-

naires que s'est fotmé': l'opinion du public et du jury, ëï que 

la classe ouvrière, irritée par des apparences accusul/.ces, 

s'e.st livrée à des emportements excusables jusqu'à un certat 11 

point,, quand ii s'»g:t tic l'honneur do ses lummes et de ses 

liIles. La pre-se ne Rouen s'est naturellement inspirée des 

sentiments qui s'agitaient autour d'elle, et |Ç malheureux ac-

cusé a dû nécessairement retrouver dans le jury des'dispo.-i-

tions qui ont déterminé sa condamnation sans circonstances 

atténuantes à cinq ans de réclusion pour un crime de sup-

pression d'. niant qui n'avait été commis ni pur lui, ni par 

Apolline Petit elle-même, ni | ar la femme Lamberl, à qui elle 

avait remis ton entant pour le déposer à l'hospice, et qui s'é-

tait acquit ée ndèli ment de sa commission. 

Assu.uu.ctiit, Louis Leballeur a commis une faute1 grave en 

participant par sa présence au «iérôi fait par Apolline Peu. 

de son enfant à l'hospice; il a aggrave cette faute eu niant cet-

te participation d'après un mauvais conseil qui lui avait été ' 

donné à l'insu de son honorable avoo»t, et en trompant celui-

ci, ainsi que sa famille et la justice, par l'allégation menson-

gère d'un alibi. 

I. ba leur a réparé sa faute en avouant, depuis sa condam-

nation, la part qu'il avait prise, le 14 août 1852, au dépôt de 

l'enfanf à l'hospice, et une chose peut l'excuser de n'avoir pas 

fait cet aveu plus tôt, e'est la crainte à laquelle il a cédé de 

blesser profondément le cœur de sa jeune feinrae et d'affliger 

sa famille. Alais ce n'est pas même Leballeur qui est, coupa-

I le du dé. 01 à l'hospice, c'est Applljne' Petit. Cela résulte des 

documents administratifs conformes aux notes de M. Masse, de 

ces notes qui ont été remises au jury sani avoir été représen-

tées à l'accusé, et qui auraient suffi, si on avait pu en faire 

l'objet d'une discussion orale, pour démentir la fable ourdie, 

da: s uti intérêt de vengeance, p -r A o.liiiu Petit. 

M. le président interrompt ici M" Béchard en lui .fai-

sant remarquer qu'à la Cour de cassation il ne peut être 

question de tous ces laits, et qu'il doit se borner à discu-

ter les moyens au point de vue du droit. 11 l'invite, en 

conséquence, après délibéré de la Cour, à passer aux 

moyens formulés à l'appui du pourvoi. 

M» Béchard termine sur ce point en déclarant que le pre-

mier moyen lui paraîtrait suffisant dans sa première branche 

pour assurer lé succès du pourvoi de Louis l eballeur, si la 

Cour consentait à prendre connaissance des documents admi-

nistratifs qui ont été joints à la production; que, si fa Cour eu 

juge autrem nt, elle aura à examiner : 

1° Si l'art. 345 du Code pénal a pu être légalement appliqué 

à la prétendue suppression d'un enfant âgé de deux mois ei 

demi, taudis que la rultiique du chapitie, les textes de lois 

comparés, l'exposé des motifs et la doctrine de tous les au -

teurs concourent à restreindre l'application de cet article aux 

ëhfanis nouveaunés; 

2° S'il est possible, malgré l'ambiguïté des termes de la 

déclaration du jury, déjuger si la cond imnation a élé moti 

vée par la suppression de la pers unie de l'enfant ou pur la 

suppression de son état, et si, en présence d'une loi qui n'a 

eu vue que la sup'pr ssion de l'état civil des enfants, le ren-

voi à fins civiles à l effet de fixer l'état de l'enfant rendu in-

certain par la coexistence de deux actes do naissance ue dé-

viait pas être ordonné préalablement à l'instructiou crimi-

nelle. 

Al» Béchard développe ces deux moyens, ainsi que plusieurs 

moy -its de l'orme, en s'en rapportant toutefois à la justice de 

la Cour sur ces derniers. 

Cependant, l'avocat insiste particulièrement sur le sixième 

moyen pris de la violation des art. 3l7 et 341, eu ce que le 

principal témoin, Al. Alasse, secrétaire de l'hospice général de 

Rouen, a déposé sur notes p utôt qu'oralement, et de ce que 

ces notes, constitutives d'une véritable déposition, ont été re-

mises au jury sans avoir été repiéseutces à l'accusé. 

Si au lieu de transmettre au jury des notes énigmaliques 

sans les avoir môme représentées à l'accusé, a ajouté M" Bé-

chard, AL le président (les assises avait provoqué des explica-

tions orales de M. Masse, la lumière se serait faite instanta-

nément. Le déf ir eur, le jury, la Cour, le ministère public 

iui même, auraient été en effet instruits par le témoin qu'il 

résultait des notes dont il déclarait avoir perdu le souvenir 

qu'un enfant mâle, âgé de deux mois et demi, avait été dé-

posé à I hospice de Paris te 14 août 1852, vers onze heures du 

matin par la mère, sur la demande du père, et que cel enfant 

portait un petit bonnet brodé et un* blouse eu coton rayé avec 

carreauî. bleu et blanc; et alors de toetes parts aurait surgi 

la pensée de demander à l'hdsp.ce des Enfants-Trouvés -.fa Pa-

ris si le dépôt avait eu heu ; et il aurait suffi d'une lettre écrite 

au directeur dé l'hospice pour obtenir ia preuve de la réalité 

du dépôt avec lotîtes les circonstâhcèè rappelées dans les notes 

et confirmées pur les renseignements administratifs que l'avo-

cat a ob enus s-i facilement. Âirlieu de cela, qu'a-t-on l'ait ?on 

a laissé le jury sous l'impression des affirmations de M. Masse 

dans l'instruction écrite relativement à fa prétendue inutilité 

de ses démarches et de ca.les de la fille Petit rour découvrir 

les traces de l'enfant, quoiqu'on eût produit un échantillon du 

vê,c!nent'Jqu'il portait.; et q-iâncl M. Masse a été entendu com-

me témoin, on lui a laissé dire qu'il s'en rapportait à sa dé-

position écrite, et au lieu d'une déposition orale sur les pré-

tèniues démarchés faites à l hospice, on lui a demandé des 

notes à peu près in'rntelligiMes tant qu'elles n'étaient pas é-

clairées par la' déposition orale, et on a remis ces notes au 

jury ces noies sans les représenter à l'accusé, et les jurés, 

s'ils les ont lues, ne lés ont certainement pas comprises et 

n'ont pu y voir qu'un nouveau témoignage de l'inutilité des 

ellbrts de Ai. Masse et de la fille Petit pour retrouver les tra-

ces perdues de l'enfant, de celle ci. 

Certes si jamais il y a eu heu d'appliquer sévèrement les 

articles de la loi qui veulent que la vérité se manifeste au jury 

par les dé|,os;tions'oia!éS, et qui défendent de lui transmettre 

des pièces et des notes sur lesquelles i'accusé n'ait pas. ét. 

appelé à s'expliquer, c'est bien cerlai..ornent dans des circons-

tances où l'inobservation de ces principes tutélaires a eu pour 

conséquence nécessaire de mettre involontairement obstacle à 

'éclaircissement des faits ihiputés à l'accusé. 

M. l'avocat-général Guyho, dans une discussion sub 

stautielle sur les moyens du fond et sur le moyen de 

forme soutenu par M' Béchard, a examiné le principe de 

la loi et les règles de la jurisprudence ; cet examen l'a 

amené à conclure au rejet, de tous les moyens invoqués à 

l'appui du pourvoi. 

Conformément à ces conclut-ions, la Cour a rendu l'ar-

rêt dont nous donnons un extrait relatif aux deux moyens 

développés ci-dessus : 

« Sur la fausse application de l'art. 345 du Code pénal, ré-

sultant de documents nouveaux produits depuis la condam-

nation : 

« Attendu que le demandeur a été déclaré coupable par le 

jury, d'avoir supprimé, eu 1852, l'enfant dé la fille Petit; 

« $»-.e celte déclaration ne peut, aux termes de la loi, être 

soumise à aucun reçùtirs: 

« Qu'il ne saurait donc appartenir à la Cour de cassation, 

quels que soient les noiumenls produits devant elle, de re-

mettre en que-tton les faits reconnus coustauls par cette dé-

claration; 

« Sur la violation des articles 317 et 341 du Code d'instruc-

tion criminelle, en ce que le sieur Masse, témoin, aurait dé-

posé sur notes écrites qui auraient élé jointes au dossier et 

ensuite communiquées au jury saus l'avoir été préalablement 
à l'accusé : 

u Attendu, d'une part, qu'il est énoncé au procès-verbal que 

le témoin Masse a fait à l'audience su déposition orale; 

« Que s'il a ensuite remis des notes qui oui été, en présence 

de l'accusé et de sou défenseur, contresignées par le ,irésidenl 

et par te grellier, il résulte do l'arcél rendu par 1a Cour d'as-

sises sur l'iuei lent relatif à cette production, que c'est sur la 

demande du défenseur d l'accusé que ce dépôt a été ordonné; 

qu'en outre, la communication de ces notes lui a été otferte 

par le président, et qu'elle a eu lieu ; 

« Qu'ainsi les droits de la défense n'ont pas été violés; 

« R. jette ces deux moyens, » (ainsi quo tuus les autres dont 

nous n'avons pas jugé Mile do rendre compte. V. d'ailleurs la 

Gazelle des Tribunaux du 19 mais dernier.) 

Audience du 17 mars. 

EASEIGXEMEXT LIBRE. CARACTÈRES CONSTITUTIFS DES 

ÉTABLISSEMENTS D'iSSl RUCT10N SECONDAIRE. DELAI 

PRÉALABLE A LEUR OUVEtlTURE. — INFRACTION. 

(Voir la Gazelle des Tribunaux du 18 mars.) 

Tout établissement d'instruction qui n'offre pas les conditions, 
essentielles et constitutives de l'enseignement primaires 
formant nécessairement un établissement d'irestruclion se-

^. condaire, il s'ensuit que les institutions, pensions, pen 

sionnats, rentrent forcèmml dans celte classe, encore bien 
que le chef qui les dirtye se borne à loger, nourrir, con 
anire au collège et surveiller dans la confection de leurs 
devovs les élèces qui lui sont confiés. 

A plas forte raison en e*l-il ainsi lorsque l'établissement, 
conduit de la sorte, a élé désigné comme établissement 
d'instruction tetondaire dans lu demande qui a été adres-

sée à l'aulorité compétente avec les justifications prescrites 
par la loi du 15 mars 1850 pour les établissant nts de ce 
genre. 

En conséquence, l'ouverture d'un pareil établissement avant 

l'expiration du délai d 
constitue 
par l'art. 66. 

iu aeiai a un innt. « . 

'infraction ̂ CfeiV,, 
la. Bén„i.-. " lof 

64 . 

pénalité 

Nous publions aujourd'hui le texte de l'arrêt 
sacré ces solutions-, il est ainsi conçu : 

„ Oui en son rapport AI. Bresson, conseiller 
cnreur-Rénéral Dupm, en ses conclusions; 

« La Cour, vidant le délibéré par elle ordonné en d
1&0lb du co seil, a \/3L JK . . , , 

« Statuant sur le pourvoi forme par le procureur rf*. 
... T.,"Cour impériale de. Besançon contre un arrêta-

 ! 

Cour, chambre des mises et 

quia 

et M. 
V-rrj. 

™u,u,CuC» «uses en accusation A"
 arrêt de ^ 

bre dernier, qu. déclare n'y avoir Heu £ du 9
 d(
t> 

Finot, , pour conirav. 

e* 'f décret a 

loi du 15 mars"Î850 j"' H * **"™*> ^ 60,
 6l et %

 ^ 

- Attendu que si les Tribunaux de 
1- . t . 0 ■ 1 ........ 1 ..■ : ï _ 

Vu les articles i7, 23 

et souveraine appréciation deTfans.Tl SES?. ,°« la 
cassation, en prenant pour hTl'.ai>Partie

m
 àïâ ft 'ibr« 

lui-même; ̂ 'U^Z\^^^ fe« 

tuer à la loi pénale sa portée 

été appliquée ; 

qualificatiun légale », 

force; |
0
^

u
î
e
^ ,feresti. 

' octobre 1858, Philippe-Antoine e-AmédééPn
10
"'

a
2^e,l

e 
r.afaLtuovaùtl' ''"ffiti. 

pour se conformer aux articles 27 J 'Je 

loi du 15 mars 1850, la déclaration de son inièytjou rl'^ 

à Lons-le Saulnier un pensionnai du jeunes ^are,
 Vr

'
f 

était dit, de plus, dans'cette déclaration, que F'tuotv
 <lu

'
l! 

dait point instruire ces jeunes gens dans son élabhs-'"
16

"' 

ni leur faire aucuns cours particuliers, mais 8imple
m

Semeil,
> 

conduire aux classes du collège communal, et d,n
iier

."'
 Ies 

veiller la coufeol.ou de leurs devoirs ; 

« Aiteuduque les articles 27 et 53 de la toi d.i 15 , 

auxquels se référait expressément celte décfar«tion,
5 0( 

uniquement des conditions à remplir nar .•»■... 

cipal du collège de Lous fa-Saulnier, a fan d vl i''
c
-> 

cette ville, et pour se conformer a„v a„;,i. J^i'1 lf '"' ' '' 

1 sur. 

li lions a remplir par celui
 n 

cer la profession d'instituteur primaire ou ouv,i,•
 u

„
eut

 *H'-

nat primaire ; que la teneur même de fa déclâratinft 

uti but tout autre; que c'était incoinpétemma- ■ 

qu'elle avait été passée devant le maire de Lons I « H 
et qu'immédiatement aussi elle paraît avo ■■ 1,

 iu|nier 

« Attendu que, le 
aussi elle paraît avo r et, 

14 octobre suivant, Finot 

Peut 
:ser-

fensiot 
tttton^.ti 

dès 

nier 
aliatido 

former cette fois à l'art. 60 de la même 1 
pour 

itiee; 

» con. 

en 'Punies formels, a déclaré devant l'inspecteur' rJe"''•»'' ^ 
mie être dans l'intention d'ouvrir à Lons-fa 

sioiniai libre d'instruction secondaire; qu'il a 
seignement y aurait pour objet les langues franra>,a*r'6, 

et grecque, les sciences mathématiques, ce. • ' al;°f 

« Attendu qu'après cite dernière déclaration faÂ 

tence est reconnue par l'arrêt attaqué, ce même arrêt exis-

en tait que, dès le 2 novembre ou en tous les cas avarTiT 
du même mots, jour do commencement des poursuitK'S 
avait reçu dans son établissement un certain nombre ée ' 

gens que ta confiance'des parents avait continué de «i 

tous sa surveillance; qu'il résulte de là qu'entie I'»!» J 

l'ouverture de l'établissement et fa déedarauou ji pï** 

pas écoulé l'inte. calle d'un mois, ainsi que le pr'escril'l'S 
6* de la loi du 15 mars I80O ; -

u Attendu que l'arrêt attaqué déclare ensuite que Fi 

paraît s'être' bonté à log. r, nourrir, conduire au collé™ JB! 
munal les élèves confiés à ses soins, a s'être reiiferniftafi 

ment dans les enge.g meuis de sa déclaration du 1" octal» 

que l'arrêt en a coin lu que Finot ce donnant pas lui-LI 
l'enseignement, rétablissement, parlui ouver, iitcoiistitùlS 

un etablissemen d'instruction primaire, ni un étaLlisSeni 

d'instruction secondai) e; qu'il n'était pa
a
 assujetti, dès lors 

à l'autorisation ci à la sa, veillance des autorités constituées 

par la loi du 15 mers 1850, et ne formait qu'une simple ij. 

dustrie placée sous un principe de liberté absolue; 

u Attendu qu'une telle interpiétation est contraire à ('esprit 

et à l'ensemble des dispositions do tu lui du 15 mars' i$)-m 

cette loi, en effet, a classé en deux grandes divisions' les éco-

les primaires ou secondaires, savoir: 1" les écoles fondées ou 

entretenues par les communes, les départements ou l'Eut, et 

qui prennent le nom d'écoles publiques ; 2° lés écoles fondées 

et entretenues par des particuliers uti des associations, el qui 

prennent le nom d'écoles libres (article 17); . ' I; . 

« Que les articles 23 et suivant* et l'article oi^çMssmtet 

déterminent nettement les caractères des écoles ptituaires et 

des pensionnats primaires, l'objet de leur enseignement el 

les obligations ira,,osées à ceux qui veulent embrasser cette 

sorte de professorat; 

',< Attendu que tout établissement d'instruction "ou maison 

d'éducation eu dehors des cotiditons essentielles et ttOAStiluti-

ves de renseignement primaire, forme nécessairement un éta-

blissement d'instruction secondaire; que les institutions,pen-

sions, pensionnats, lors même q ie ie chef qui les dirige » 

borne, comme dans l'espèce, à loger, nourrir, condfiuj fp 
collège, et surveiller pendant la confection de leurs devoirs 

les élèves qui lui sont confiés, rentrent forcément dans celte 

classe; qu'un tel maître, en effet, doit accomplir les obliga-

tions les plus graves de l'instituteur de la jeunesse; qu'il a 11 

direction de la vie intérieure, morale et religieuse, la surveil-

lance d'études profondément distinctes de l'enseignement pri-

maire, et, de plus, le soin de la vie matérielle; que n'aperce-

voir là qu'une industrie ordinaire qui peut s'exercer sani 

contrôle, dans uneentière liberté, c'est perdre de vue 1 objet 

même de la loi et ses volontés les plus expresses; . 

« Attendu qu'à tous ces titres et suivant les ternirs de 

déclaration émanée de lui-même, l'élabli-sement fonde par 
sieur Finot était un établissement d'instruction secondair t 

que, déclaré le 11 octobre, dès le 2 novembre, ou au plus18 

dès le 12 du même mois, il était ouvert et mis en plein 

cice par l'admission d'un certain nombre d'élèves 

naires demipensiounaires ou externes; que le mois près 

par l'article 64 de la loi du 15 mars 1850, et !&1SSWE!. 

et aux vérifications de l'autorité académique et admis*?,. 

suivre, 

suiw, viow 

tive, n'était pas d,s lors écoule; qu'eu 

dans e s faits l'infraction prévue et punie par far 

la même loi, et en décidant qu'il n'y avait lieu à 

l'arrêt attaqué a faussement interprété, et, par 

lesdits articles 64 et 66; 

« Par ces înotiTs, , 
« La Cour cass e. annule l'arrêt de la Cour impérisl« 

Besançon, chambre des misea en accusation, en date du a 

cembre d rnier; n 

E', pour être statué conformément à la loi, renvoie 1»»» 

et les parties devaui la Cour impériale de Dijon, a ce a
 ;| 

minée par délibération spéciale pri e eu chambre du con* 

« Ordonne, etc. « 

CHRONia-UE 

RIS, '22 MARS. 

La j," chambre de la Cour impériale, pr&'^jj^l 

le premier presi lent Devienne, a conlinne ui J ^0 

du Tribunal de prem ère instance de Paris1 ou ^ 

1859, portant qu'il y a lieu à l'adoption <«'Ho"\
ff

 HfpP0' 

lie Lufirand el d'Auguste Htppolyte Lrgn"Jfl
&

 se» 

lyte Pecqueux et Marie-Anne-Augu>lll)e Le° 

épouse. 
.Italie11 

— M. Cnlzado, directeur privilégié du Théâtre-^^ 
Paris, est locataire de la salle Ventadour, m ■ 

tient à une société dont M. Saint-Salvl es Tressé; ". 

aux termes d'un bail authentique reçu j'»''L, '
 cX

pre| 

taire à Paris. Lu société des propriétaires 

ment réservée bar son bail, à titre ' 

ni 

loyers, un certain" nombre d'entrées i
om
^

1
 touî^J 

places, ainsi que des luges, stalles, etc., t^ les 
représentations, indistinctement, M' 1

 Ven
tnd«" '^ 

et concerts qui se: aient, donnés da>» !.'
 Salv

i,
 e 

M» Lacoix, «v„uô de . ChaHe, Sa
1 1

 Sa
|vi, <f # 

nu exposer â 

jours le chef du cemli ôlo <iu Tlieâtre 

la direction l'ordre l'ormel do ne m 
«aile qù*à huit heures dix minutes les 

italien 
ait f 

.set' 0& 
pe 

■0/0 
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 et tëhe*piui«r délivrés aux représentants de 

des^
r

,
tC

? cLt-Salvi, tandis que les portes de la salle 

la s^
léte L au public payant dès sept heures un quart. 

^0Ute
rVonnes ainsi accueillies ont fait constater le re-

LeS P

 x
X'

;
t Je Porcher, huissier à Parts, a la date du 

^
s
^f

M

ef,résentmois, à l'heure ' 

1'?*» (Jette constatation a cte 

v t-'ire-itolie" J
13
 '

a
'
re cosser un

 pareil état de choses. 
I'

1
,'

8
 l'intérêt de M. Caizado, M* Estieune, son avoué, 

"f du que son client ne considérait les entrées Saint-

leur ma 

fus P
41

' ^rèsént mois, à l'heure de la représentation de ce 

j9»lfl.rY '
u

è constatation a été latte de nouveau le lende-

In mars dans un procès-verbal de M. le commis-

{pt$*y
 0

'jce. Muni de ces documents, M. Ch. Saint-

s4re Lm-îudi que l'ordonnance enjoignit à la direction 

.étendu que ç"" «~isfr"ïJJ»ra"iriw/*'«" ~r.—■« 
a p|e

 no
mbi'e de dix et quinze par représentation, que 

!
'
J
'
TI

'
 8

 des entrées de faveur, lesquelles ne pouvaient 
c

'
ja3

?% droit d'être placées qu'après le public payant, et 
8V"

11
' .

 t en
irer dans la salle qu'à la suite des spécia-

le de\ale 

teU
'.
S

' M le président, attendu qu'il s'agissait de l'exé-

.
 8

-fune clause d'un litre authentique auquel provi-
c

- "st due, a autorisé les porteurs de billets Sainl-Salvi 
S
'°"damer l'entrée dès l'ouverture des portes. 

MM- Ber'v el ^tbrieants de voitures à Paris, ont 
"'dé à MM.-Masstnot et C", dans l'exc eution des obli-

IUCCE
]S mises à la cha ge de ceux-ci par la Compagnie 

^*nériâfê dite des Petites Voitures. Eu fournissant à MU. 
'•"P.

 et
 ce

 diverses matières premières, telles que des 

des cuirs, etc., pour la eonstruetion et l'entretien de 

naiérieî, les directeurs de la Compagnie impériale 

• f
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r
niellement spécifié que des inspecteurs spéciaux, 

°" ™és et"choisis par eux, pourraient toujours visiter les 
nût
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teliers de MM. Berly et C% et y circuler librement 

vas
, gutravè aucune. La Compagnie des voitures a reçu 

!f"«es inspecteurs divers rapports relatifs à la disparition 

A linéiques marchandises exclusivement réservées à l'en-

neii et au renouvellement de son maléi iel, dans les 

"lelii rs de MM. Berly et C. Ces rapports signalaient aussi 

? - difficultés soulevées par les constructeurs à l'inspect-

ion des agents de la compagnie. 
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i,r r< médier aux inconvénients de cette situation, les 

directeurs de la Compagnie des voitures ont fait assigner 

en référé MM. Berly et C, et leur avoué, M" Guidou, a 

requis une ordonnance enjoignant aux défendeurs de lais-

ser minétrer librement les inspecteurs dans leurs ateliers, 

et leur défendant de laisser enlever aucunes matières 

fournies par la Compagnie des Voitures de p ace. 

Jooss, avoué de MM. lîerly et C, a reconnu qu'il 

avait été vendu pour environ 5,000 fr. de bois hors d'état 

de servir, et il a déclaré ne pas s'opposer aux visites des 

inspecteurs. 

Une ordonnance , conforme aux conclusions de la de-

mande a été ensuite rendue par M. le président. 

— La Conférence des avocats, sous la présidence de 

M. Pocque, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, membre du 

conseil, a décidé, dans sa séance de lundi, la question 

suivante : 

L'article 12 de la loi du 16 décembre 1848, qui fixe 

dans les limites île six mois à cinq années la durée de la 

ooutraiute par corps, est-il applicable aux étrangers? » 

Le rapport avait été présenté par M. Lever», secrétaire. 

MM. Blavot et Pujos ont soutenu l'affirmative, 

MM. Besançon et Lavai, la négative. * " 

Après le résumé de M. le président, la Conférence con-

sultée, a adopté l'affirmatiVe?*****
1
***
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Lundi prochain, la Conférence décidera la question de 

savoir si mie lènit-ue, acquittée de l'accusation d'infanti-

cide, peut être poui suivie devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention d'homicide par impru-
dence. 

Le rapporteur est M. Emile Salle. 

— En rendant compte, dans notre numéro du 9 mars 

courant, d'une affaire de concurrence déloyale entre MM. 

Fournier et Cleret, pharmaciens, c'est par erreur que 

cous avons dit que la lettre dont M" Senard a donné lec-

ture à l'audience et dans laquelle on menaçait M. Four-

nier d'une concurrence formidable, à moins qu'il necôTi-

setiiît à payer une indemnité de 30,000 fr., avait été 

adressée à ce dernier par un de ses aueiens élèves, que la 

pharmacie Cleret lui avait enlevé. L'auteur de cette lettre 

était, il est vrai, un des anciens élèves de M. Fournier, 

mais i! n'appartenait pas à la pharmacie de M. Cleret. Ce 

dernier nous prie; de déclarer que ni lui nf aucun de ses 

employés n'a fait de pareille proposition à M. Fournier. 

journée dans une multitude de cabarets en compagmq de 

plusieurs compatriotes. A minuit, expulsés ue 1 un de ces 

établissements pour cause de fermeture, ils allaient se 

séparer et s'aller coucher, lorsque soudain un des ivro-
gnes entonnant ce refrain : 

Quand on est si bien ensemble, 

Devrait-on jamais se quitter ? 

Un non ! lui fut répondu par la société en goguette, 

avec une unanimité touchante. Ou se ravise donc, et on 

décide qu'on ira manger 'des huîtres chez Baratte, à la 
halle. 

A trois heures du malin, nos gaillards quittaient l'éta-

blissement de ce restaurateur et se séparaient enfin. Tré-

zaune, qui s'en allait seul, n'avait pas fait vingt pas qu'il 

était accosté par un individu avec lequel il se prenait de 

querelle ; c'est alors qu'un échange de cartes avait lieu, 

après quoi Trézaune continuait son chemin. Bientôt il 

était de nouveau accosté par un infiviejtf, mais il ne peut 

dire si c'était le njême que celui avec qui il venait d'avoir 

une altercation. Cet homme le prend au collet ; aussitôt 

accourent quatre on cinq autres individus; l'un saisit 

Trézaune à la cravate et la tord de façon à l'étrangler ; 

les attirés le fouillent, lui volent sa montre, et se sauvent, 

(fres suit en criant au voleur. Ici s'arrêtent ses souvenirs, 

dit-il ; nous verrons tout à l'heure s'ils sont exacts. 

La suite appartient à l'information : deux sergents de 

ville et un tambour de la garde nationale, entendant les 

cris : « Au voleur! » accouraient et arrêtaient un homme 

qui fuyait; c'était Vigueur; ils le conduisaient au poste; 

là on le fouillait, on trouvait sur lui la carte de Trézaune, 

mais pas la moindre montre. 

Bientôt on en trouvait une chez Baratte; elle y avait 

été déposée, par qui ? on n'en sait rien ; pourquoi à point 
nommé chez Baratte? on l'ignore. 

Mis en présence de Trézaune, Vigueur n'était pas re-

connu par celui-ci, qui cependant avait dans sa poche la 

carte de Trézaune portant au dessous du nom la qualité de 

cuisinier; ces messieurs s'étaij|nt donc rencontrés. Vi-

gueur reconnut en eff t avoir eu chez Baratte une alterca-

tion avec Trézaune, à la suite déiaquelle avait eu lieu 1-é-

chauge de cartes ; il soutint que s'il y a eu vol de mon-

tre, il n'a pu être commis que par quatre ou cinq indivi-

dtrs avec lesquels il a vu Trézaune chez Baratte, et cela, 

chose singulière, longtemps après l'heure à laquelle Tré-

zaune a quitté l'établissement avec ses compatriotes ; le 

fait a été confirmé ; en sorte qu'on se demandait si Tré-

zaune avait rêve ce qu'il a raconté, et cependant on avait 

entendu des cris: Au voleur! on avait arrêté Vigueur 

fuyant, et une montre avait été déposée chez Baratte. Tré-

zaune fouilla ses souvenirs et se rappela être retourné 

chez Baratte après avoir quitté ses compatriotes ; c'est a-

lors qu'il aurait, fait ia connaissance des cinq ou six indi-

vidus qui l'ont assailli et volé et que Vigueur affirme ne 
pas connaître. 

Mais pourquoi vous sauviez-vous ? lui demande M. te 

président. — Parce que, répond-il, voyant M. Trézaune 

assailli, j'ai voulu prendre sa défense et les assaillants 
sont tombés sur moi. 

Malheureusement Vigueur a des précédents judiciaires 

pour vol. Il a été condamné pour le fait actuel à trois ans 

— Louise-Eugénie Restaut a vingt-sept ans; elle se dit 

îùlulrice ; il faut espérer qu'elle n'y est pas autorisée 

Nous avons fait connaître le jugement qui sur la 

plainte de la famille Czartoriski et de M. le baron Piehon, 

condamne M. Louis Lacour, homme de lettres, à trois 

mois de prison, et MM. Poulet Malassis, imprimeurs et 

éditeurs, à un mois de la même peine, pour diflamatiou 

commise par la réimpression des Mémoires du duc de 
lauzun. 

Lacour et Poulet-Malassis ont interjeté appel de 

ce jugement, et l'affaire est venue aujourd'hui devant la 

Cour sous la présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Après le rapport de l'affaire fait par M. le conseiller 

Jjuuhomme, M' Oscar Falateuf a présenté la défense de 
M- Çouis Lacour. 
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é continuée à huitaine pour les plaidoiries 
oeJt'Paillard de Villeneuve, avocat des libraires-édi-

pT*»et de M's Vautrain et Chaix-d'Est-Ange, avocats de 
■
a
 larmile Czartorisky et de M. Piehon. 
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 Gersienegger, épicier, rue Montor-

sur 9 un pour n'avo'r livré que 235 grammes de sucre 
p ,° grammes, à 50 fr. d'amende. 
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 : La femme Herzog, crémière à Cna-

50 fr !
,n

0Ut0 de
 Montreuil, 119, à huit jours de prison et 

nous quiiioiii le soir pour nous reparler le lendemain ; 

elle reste huit jours sans revenir, et le neuvième je reçois 

une lettre d'elle pour me dire qu'elle a changé de batteries, 

et qu elle ne veut plus se marier.
1
 Mademoiselle peut se. 

flatter d'avoir mon étrenne; dans quatre ans que j'ai pas-

ses au régiment, jamais ça m'est arrivé d'être volé par 
une camarade de lit. 

M. le président, à la prévenue: Vous comprenez le 

langage de cet homme; avouez-vous avoir eu des rela-
tions avec lui? 

M'
1
" Louise: Oh! jamais! jamais! cet homme dit cela 

pour me perdre. 

Lebeau, très gravement : Quand on a fait un congé de 

quatre ans, on ne paie pas quinze .déjeuners à une femme 
pour le roi de Prusse. 

Cette réflexion l'ail sourire de dédain M
u

" Louise, qui, 

convaincue par plusieurs témoignages d'avoir remonté 

sa garde-robe avec les 130 fr. de Lebeau, d'un châle, de 

deux robes, d'un chapeau et de deux paires de bottines, 

a été condamnée à trois mois de prison. 

— Le commissaire de police de la section des Italiens, 

M. Juban, vient d'être appelé à constater un vol impor-

tant et très audacieux, entouré de circonstances des plus 

dramatiques. C'est en plein jour et à l aide de fausses clés 

que ce vol a été commis dans une vaste maison de la rue 

de Choiseul Voici, d'après les renseignements que nous 

avons recueillis sur les lieux, comment les faits se sont 

passés. M. V..., commissionnaire en marchandises, oc-

cupe avec son lits, âgé de quinze à seize ans, un apparte-

ment au deuxième étage de cette maison et a ses maga-

sins sur un autre point. Samedi dernier, le père et le liis 

étaient sortis pour faire une promenade,et vers deux heu-

res de l'après-midi se trouvant près de leur domicile, le 

père avait quitté son fils en l'engageant à rentrer,et il s'é-

tait occupé ensuite de ses affaires. 

Le fils monta immédiatement à l'appartement, St il 

n'eut pas plutôt traversé la première pièce qu'il se trouva 

en présence de deux rïHtV.io,,,-- npés à fouiller les 
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 «le Trézaune. On alla à l adres,!. 
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, et on obtint de notre homme les 
éléments suivants : Il se rappela avoir passé la 
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par ie diplôme, car les laits qui l'amènent devant le Tri-

bunal correctionnel sont peu en rapport avec les habitu-

des des darnes vouées à l'enseignement. Elle est prévenue 

du vol d'une somme de 130 fi?:, vol commis dans des cir-

constances tout exceptionnelles et qui ajoutent beaucoup à 
la gravité du délit. 

A l'interpellation de M. le président, qui lui rappelle J 
l'objet de la prévention, M"' Louise pousse un cri d'indi-

gnation, et s'écrie avec tu e émotion toute dramatique: 

« Oh ! monsieur, c'est une calomnie. » 

M. le président : Vous allez entendre le plaignant, le 

sieur Lebeau; il est très affirmait!'dans sa déclaration. 

Mu" Louise, toujours sous le poids d'une vive émotion : 

Oh! monsieur ie président, vous connaissez le cœur hu-

main; vous comprendrez ce que je souffre, et comment 

une femme peut être amenée à concevoir l'idée d'une mé-

salliance. Oui, il. est trop vrai, je devais me marier avec 

ce jeune homme, qui n'est pas de mon rang, qui n'a pas 

reçu mon éducation: mais pendant qu'il faisait les démar-

ches nécessaires pour notre mariage, j'ai appris qu'il n'a-

vait ni ressources, ni état, et qu'il ne savait ni lire ni 

écrire; alors, je lui ai écrit que je ne voulais plus me ma-

rier. Fort irrité, il m'a menacée de se venger; il n'a que 

trop tenu parole en m'accusant d'une infamie. 

M. le président : Pendant que vous promettiez le. maria-

ge à Lebeau, ne viviez-'vous pas en concubinage avec un 

homme marié? 

La prévenue feint de n'avoir pas entendu la question et 

garde ie silence. M. le président répète la question. 

M11" Louise, très lestement : Mais, monsieur, il le sa-

vait très bien. 

M. le président : Voilà votre moralité : vous êtes sous-

maîtresse dans une maison d'éducation de jeunes filles, et 

-vousavez un amant! 

M11' Louise: Il le savait très bien. 

M. le président: Vous ne comprenez même pas tout ce 

qu'il y a de cynique dans votre conduite et votre langage. 

Nous allons entendre le plaignant. 

Jacques Lebeau, vingt-six ans, marchand des quatre-

saisons, s'avance à la barre; c'est un fort beau garçon, de 

haute taille, et dont la tournure et la moustache annon-

cent un ancien militaire; il dépose: 

Etant en congé de pet mission, en attendant mon défi-

nitif, j'avai» acheté une petite voiture pour l'aire la partie 

des légumes, donc que j'allais 8ux Batignolles dans la 

cour de mademoiselle comme les autres. Ayant causé un 

peu nous deux, ça nous a convenu de nous parler, do c 

qu'elle me dit qu'elle avait un homme marié. Ayant vu 

au régiment que toutes les demoiselles en avaient, j'ai 

passé là dessus, et je lui ai demandé de venir dans ma 

chambre; elle y est venue quinze l'ois, et chaque fois 

déjeuné ensemble, que o'estjelle qui le préparait pendant 

que je faisais le mai ché, et tout d'accord. 

M. le président : Arrivez au fait des 130 francs? 

Lebeau : C'est une fois, à quatre heures du SOT, qu'elle 

se trouve dans ma chambre ; j'arrive pour déjeuner, reve-

nant de vendre; je pose 130 fr. sur la table, bêtise que 

j'ai laite, vu qu'au régiment on mettait toujours son ma-

got avec soi-même, dans son pantalon, sous le traversin. 

Mademoiselle me laisse au repos, s'en va, me disant : 

Bonsoir, à demain. Le lendemain vient pas, el plus mon 

argent. Je passe devant sa porte, je crie mes légumes, 

dont ça la faisait toujours mettre le nez à la fenêtre. Ça 

me fait réfléchir; je me dis : Au régiment, si un cama-

rade de lit l'en avait lait autant, tu irais te plaindre à ton 

capitaine. Mais ici, plus de capitaine. Comment faire? 

Je consulte un ami, qui me dit d'aller chez le com-

missaire de police : qui l'ut dit fut l'ait. Le lende-

main , mademoiselle vient chez moi ; elle me dit 

qu'elle me trouve chagrin et qu'elle «ait pourquoi, sans 

que je lui parle de l'argent. Je croyais qu'elle allait me 

te rendre, mais au lieu de ça, elle me propose de nous 

marier tout de suite. Je veux bien, je dis, mais me faut 

mon congé définitif. — Partons au recrutement qu'elle 

me dit, et ce soir j'écris au pays pour les papiers. » Mous 

meubles. U cria aussi ôtî Au voleur ! 8t chercha à gagner 

la porte de sortie pour appeler UJ ooours. Mais au mê-

me instant l'un des malfaiteurs lui barra le passage et lui 

jeta sur la tête un morceau de toile, avec lequel il lui lit 

une espèce de capuchon qu'il tint serré sous le menton 

pour étouffer KCS cris et l'aveugler, puis il le coudnLit 

dans la chambte à coucher. Pendant ce temps ie second 

malfaiteur fit un bâillon avec une règle autour de laquelle 

il enroula un mouchoir pris dans un meuble, et il plaça 

ensuite ce bâillon dans la bouche du jeune homme, en le 

fixant et en le sftrant derrière la tête de manière à em-

pêcher l'émission d'un son et à intercepter absolument 

l'introduction de l'air par cette voie. Le capuchon fut 

alors enlevé; les malfaiteurs lièrent ensuite les bras du 

jeune homme derrière son dos, et le couchèrent sur le lit 

où il fut solidement attaché. 

S'étfint assurés que dans celle position il ne pouvait faire 

entendre aucun cii, ni faire aucun mouvement, ces misé-

rables placèrent sur une table un couteau catalan, sans 

doute pour s'en servir dans le cas d'une nouvelle surprise, 

et ils continuèrent l'oeuvre de déprédation - qu'ils avaient 

commencée avant cette interruption. Tous les meubles lu-

rent ouverts et fouillés les uns après les aotres les troirs 

furent enlevés ef placés çà et là; le linge, les efiels et les 

papiers qu'ils renfermaient furent jetés sur le parquet dans 

les diverses pièces. Les malfaiteurs s'emparèrent de l'or 

et de l'aigeiit, des bijoux et de l'argenterie, et après avoir 

tout exploré, ils placèrent sur la tête du jeune homme un 

édredon sur lequel ils appuyèrent fortement, comme pour 

l'étouffer, et ils s'échappèrent avtîc leur butin, eu prenant 

le soin de fermer derrière eux la porte de sortie de l'ap-

partement. 

Un quart d'heure après leur départ, le jeune homme ne 

p- u-aut plus respirer et se voyant sur le point d'être as-

phyxié, rassembla le peu de forces qui lui restaient et 

essaya d'abord de se débarrasser de l'édredon qui l'é-

touffatt; à l'aide de nombreux efforts, il y parvint, et le 

peu d'air qu'il put respirer par les narines diminua mu-

mentanément son oppression ; mais bientôt après l'air de-

vint trop rare pour pénétrer eu quantité suffisante par cette 

voie, et il dut chercher à rompre te lien qui le tenait atta-

ché sur le lit pour aller respirer près de la fenêtre. Il lui fut 

impossible de rompre ce lien ; mais, dans les efforts qu'il 

fit, le lit se creusa et il se forma un étroit passage dans 

lequel il parvint à glisser peu à peu sous le lien, et enfin 

il put se dégager et se laisser tomber sur le parquet. Au 

bout de quelques instants,il se traîna contre la fenêtre, et 

il essaya, avec ses mains liées derrière le dos, de faire sor-

tir l'espagnolette de sa gâche; ce ne fut qu'après des ef-

forts réitéré* qu'il put accomplir ce travail et entr'ouvrir 

la fenêtre, et au même instant il tomba épuisé sur le par-

quet. 

Fort heureusement, l'air pénétra en abondance dans la 

pièce et lui permit, malgré l'état de prostration et d'in-

sensibilité dans lequel il se trouvait, de respirer un peu 

et d'attendre l'arrivée des secours. Il passa plusieurs 

heures dans celle cruelle situation ; son oppression s'aug-

menta, les organes de la respiration ne fonctionnant plus 

qu'gvec peine, il allait succomber à la suffocation, lorsque 

vers huit heures du soir, les cris répétés : >< Georges ! 

Georges! mon fils! » se firent entendre dans l'apparte-

ment. C'était M. V..., qui, après avoir sonné inutilement 

à U porte à diverses reprises depuis quatre heures, et ne 

pôtuant s'expliquer ce long silence, s'était déterminé à 

faire ouvrir par un serrurier. Il venait de pénétrer à l'in-

térieur, et en voyant l'extrême désordre qui y régnait et 

qui accusait évidemment le passage de malfaiteurs, il 

avait appelé son fils. Ne recevant fias de réponse, il était 

resté saisi d'effroi sans oser avancer ni reculer, dans la 

erainie de le trouver assassiné, et c'était alors qu'il avait 

répété le notn de Georges avec l'accent du désespoir. En 

entendant la voix de son père, le jeune homme, presque 

anéanti en ce moment, lit un effort suprême et parvint 

à émettre quelques sons inarticulés qui furent entendus; 

M. V... se précipita aussitôt dans la pièce ou il était 

resté, lui enleva eu toute hâte le bâillon, lui délia les bras, 

et lit appeler un médecin qui vint sur-le-champ pro-

diguer à la victime des secours qui ranimèrent un peu 

ses sens et finirent par le mettre tout à l'ait hors de 

dmger. 

On Ht prévenir ensuite M. Juban, commissaire de ( olice 

de la section des Italiens, qui se rendit immédiatement sur 

les lieux et procéda sur-le-champ aux diverses constata-

tions légales. Après cette opération préliminaire, Je ma-

gistrat ouvrit une enquête qu'il poursuivit sans désempa-

rer, ci il parvint à réunir divers indices précieux qui faci-

literont singulièrement les recherches dirigées contre les 

coupables. 

Le jeune Geor ges V... avait pu les examiner attentive-

ment, et il a l'ait connaître minutieusement leur signale-

ment, qui éîait reslé gravé dans sa mémoire. 11 a môme 

indiqué une particularité que nous croyons utile de men-

tionner, et qui ne peut manquer de l'aire découvrir d'un 

moment à l'autre au moins l'un des ^na faileurs, âgé éotu-

me son complice de vingt et quelques années j cet indivi-

du n'a que quatre doigts à la main gauche, celte main a 

été privée du pouce soit par amputation soit autrement. 

Cette particularité et les indices recueillis par le commis-

saire de police, indices qui permettent, dit-on, d'établir 

leur identité, rendent, commejOn, le voit, les recherches 

faciles, et tout porte à penser ' que ces deux audacieux 

malfaiteurs ne tarderont pas à être placés entre les mains 

de la justice. 

— Un accident déplorable est arrivé aujourd'hui rue 

Saint Honoré, entre les rues des Prouvaire» et de la Ton-

nellerie. Vers midi, au moment où de nombreux passant» 

circulaient sur ce point, l'eplablenient en plâtre de la 

maison n" 46, dans la première rue, s'est soudainement 

détaché sur toute son étendue et esl tombé avec fracas 

SU entraînant la goulhère de la hauteur d'un-cinquième 

étage sur le pavé de ia rue. Un passant a reçu nue partie 

des débris sur la tête et a élé renversé sur lé trottoir, où 

il est resté étendu sans mouvement; d'autres passants ont 

élé aussi atteints par les débris, mais ils eii ont été quittes 

heureusement pour quelques légètes contusio.is. 

Le commissaire de police de la section des lUlles, M. 

Claude, s'étapt rendu en toute bâte sur les lieux, a fait 

transporter immédiatement la principale vicritae dans une 

pharmacie voisine où de prompis secours lui ont élé ad-

ministrés : c'est un homme de trente-cinq à quarante ans 

qu'on croit être un sieur B..., directeur d'une agence d'af-

faires dénommée l'Utilité comme,«aie; plusieurs adresses 

imprimées de. cette entreprise ont été trouvées eu sa pos-

session ; mais la situation du blessé élail tellement grave 

qu-il lui a été impossible u s donner aucune explication à 

ce sujet ni même de préférer un seul moi.'Après lut a oir 

fait donner les premiers soins, le commisi-aire de police 

l'a fait transporter sur un brancard à 1 Hôiêi->Dieu-, et il a ou-

vert sur-îe-ebamp une enquête pour rertrerefter les cau-

ses de cet accident qui aurait pu entraîner ia mort do plu-

sieurs personnes. Quant au blessé, sou état est'sr grave 

qu'on perd l'espoir de pouvoir lui sauver la vie. 

ÉTRANGER. 

ÂMÉniQtjK (Etats-Unis). — Ou nous écrit de New-York, 
le 8 mars 1859 : 

« Le télégraphe fait connaître une scène aussi drama-

tique que scandaleuse d.mt I j Tribunal de Mar
y
ford d'ans 

le Kentueky vient d'être le ihéâtre, el qui a eu hors de 

son enceinte des con.-,équences non moins teiribles. 

« M. Maxwell, attorney du district, a été insu! é et 

assailli en plein tribuna) par M.tThomits L«»v. Il s'en est 

suivi un échange d,3 coups de pistolet oi de bowie-knife*, 

au mibeu desquels un homme a été tué et plusieurs aun es 

blessé, entre autres Thomas Low. la cause d.; feint t ee.te 

bagarre. Mais ce dernier a succombé le môme jour, vic-

time de la justice ou de la vengeance populaire. li'av«it 

été conduit à la geôle dans un but de protèçti&n plutôt 

que de poursuites judiciaires. La foule s'y c=l portée, a 

d' I' ncé \eé portes, el, saisissant le détenu, elle l'a tué 
sur place à coups île pistolet. 

« Le télégraphe annonce ég.ïlemènt'q'j'une double exé-

cution capitale a eu lieu à Toronto, dans te Cau ida. Mi-

chel Fleming, opérateur télégraphique, et O Lcary, ein-

ployé des postes, condamnés à mort pour meurtre-par les i 

dernières aseises, oi t été conduits, le 4 du-courant,'! Tfc-'-

ebafaud. Une grande foule assistait à ce triste-speciaclé. 

O'Leary était accompagné d'un prêtre catholique, ol i! a 

lu une courte confession de son crime; Flemm'g.' auquel 

un ministre épiscopalien donnait les secours de ia rcli&i'.jît 

a prononcé également quelques parole ^, d-iclaraiit que les 

mauvaisescoBipagnies et l'es boissons alcooliques l'avaient 

seules amené au dernier degré de la misère et du crime, ils 

sont morts tous les doux âv'ec courage et sans bravade. Il 

s'était manifesté pour eux beaucoup de sympathie, et les 

plus vives instances avaient été faites auprès du gouver-

neur-général pour obtenir leur giâce; mais ce magistrat 

s'y est refusé, et il a donné pour motif le progrès rapide 

et incontestable qui se manifeste dans le nombre des cri-
mes au Canada. 

v C si demain que le grand jur» de Wathiugton doit 
s'occuper de l'affaire de M. Sik'ies. » 

iiut«r*« dt® ViArlm tïu âi Mars î.fSSK 

O/O f Au comptant, i)"c. 68 80.- Baisse « OS c. 
I Fin isourant, —■ 68 63.-- Haïsse * 20 c 

j Au comptant, D"c. 95 —. Hausse « 10 o. 
I Fin courant, — ,9o —. Hausse « OJ o. 

4a VtiMVTAM'JH. 

i s. n 

3 OJO 68 80 
i 0io - — — 
4 li2 0p0 de 1823... 92 75 
4.1 [2 0i0 de 18S2... 9

S
 _ 

Act. de la Banque .. 2830 — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier 787 SO 
Comptoir d'escompte — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, S OrO 1857. 79 — 
— Oblig. 3 0|0 1853. 
Ësp. 3 0|0Dette ext. 
—■ dilo, Dette int. — — 
— dito, pet. Coup. -— — 
— iNouv. 3 0|0UiU. 

Rome,-:> 0[0 851/4 
NapL (C. Kotsch.J... - -

A TERME. 

3 0[0 
4 |{2 0[0 18S£ 

FONDS DE Lk VILLE, ETC. 

Oblig.delaVilleÇEm-
prunt 25 millions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp- 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES 

Caisse Mirés ....... 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli,.. 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 

Cein!p.doVoit.depl.,
: 

Omnibus deLondres • 
^.."rpjus" fjpiui 

Cours.! haut. 

6Ï — i"6Ô~2Ô 
95 — ; _ _ 

1110 
455 
220 

303 — 
58 73 
95 — 

770 — 
«70 — 

31 25 

F "b " 
bas. | Cours. 

685 s iHfëB 

uaiNiva «JE rz£ ooras AD ITAE^II'KË.. 

Paris à Orléau* 1355 — 
vSord (ancien) 937 50 

— (nouveau) 802 50 
Est (ancien) 6SO — 
ParisàLyon et Médit. 846 23 

— (nouveau). — — 
Midi 52 i Mi 
Ouest 697 50 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève. . ;.. 

Daupiiitjeï 
Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Besseges à Alai*.... 

Societt- autrichienne. 
Victor-Lmmauiieb.. 

Chemin de 1er russes. 

537 50 
MO — 
463 — 
470 — 

542 50 
400 — 

OPÉRA. — Mercredi, la favorite, chanté par MM. Cueymard, 

Belvai, Byunehée; Mmc Saunier rentrer*, par le iôle de 
Léonore. 

— Mercredi, au Théaire-Français, 10" représentation des, 
Rèvvs d'iiiiiour, comédie eu trois autes, d-i Mil. Sentie et dn 
Biéville. Le spectacle commencera pur Valérie el sera termi-
|iar les Caprices de Marianne, comédie en deux acies, U'Allied 
de Musset. 

SPEVTAULES DU 23 MARS. 

OPKRA.— Herculanum.
 e 

tR*jiÇA|s. — Les Rêves d'amour, Valérie, les Caprices. 
I PÉiu-CoMiiiUE. — Relâche. 

OUÉON. — Représentation extraordinaire. 
ITAUKNS. — 

! UÉ.VTRB-LYRIQUE. — Faust. 

VAumtviLLK. — Le Capuaine Oc.
aVe

, le Jeu de Sylvie. 
. A.tiïTts. — Les Sahi.rdianqnes, la bouairière de Bidonna. 
UÏSKASK.— En beau Mariage. 

v'i .iis ROTAL. — Ma Nièce et mon Ours, Riche d'amour 
PORTE-SAIMT MARTÏN, - L'Ouirage. 
A.USI60. — Le Mabre d'Ecole. 
•< !<•• — La Courrier de Lyon. 

StfaoK IturÊRUL. — Le, Ducs de Normandie. 

fcoLiES. — Un Carnaval de blanchisseuses, Petits Péchés, 



GÀZBTTE BS8 TRIBUNAUX EU «9 MARS 1839 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

USINE A PERS O (SEINE-ET-OISE) 

Etude de M' UIMARD, avoué à Pontoise. 
Veine sur saisie immobilière, au Tribunal de 

Pontoise, le mardi 12 avril 1859, une heure de 
relevée, 

D'une USINE sise à Persan, près Beaumont-
Sur-Oise (Seine et-Oise), près la gare du chemin 
de fer du Nord et la rivière d'Oise, à usage de dis-
tillerie, et pouvant facilement être transformée en 
sucrerie. 

Maiériel neuf important, générateur de la force 
de 45 chevaux, colonne à distiller, 12 cuves à fer-
inemer, 6 mactraieurs, lavoir, coupe-racines, ma-
chine à vapeur horizontale de la force de huit 
chevaux, etc. 

Belle habitation, vastes bâtiments. 
Contenance totale de l'usine et dépendances : 1 

hectare 0 ares. 
Mise à prix: 25,000 fr. 

g: S'adresser pour les renseignements : 
; 1° A M* UO.VAHO, avoué à Pontoise; 

r* 2° A M. Biguy, propriétaire, à Pontoise; 
. 3° A M. De L'Eglise, eommissionuaire eu sucres, 
rue de Lancry, 3«, à Paris. (9148) 

mm DE CAMPAGNE 
Etudes de M" DBIaAIJNAY, JOUBEBï et 

GltlVOT, avoués a Corbeil. 
Adjudication, le mercredi 13 avril 1859, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 
instance séant à Corbeil (Seine-et-Oise), 

D'une MAISON DE CASH*ACNÉ avec jar-

din et dépendances, si.-e à Ablon-sur-Seine, sur le 
quai de la Seine el à l'angle du chemin d'Ablon à 
Aihie, susceptible d'un revenu, par location, de 
3,61*0 fr. Vue magnifique sur la Seine. 

Abloo, deuxième station du chemin de fer de 
Paris à Orléans, est à 20 minutes de Paris et des-

servie par douze trains montants et douze trains 
descendants. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : à Corbeil, à M" DEL ADN A Y, 
avoué poursuivant; 

A Sî'! JOUBEBÏ et GB1VOT, avoués pré-
sents à la vente; 

A U' Cros, notaire ; 

Et à Savigny-sur-Orge, à M» Lorin, notaire. 

(9182f 

SEINE DIVERS IMMEUBLES SEINE-I.VFÉRINURE 

Elude de M* DEEOBME, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 79. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le lti avril 1859, deux heures de relevée, en 
sept lots, dont les 4% 5e, 6* et 7e pourront être 
réunie. 

1" lot. — Un grand IIOTEL sis à Paris, rue 
de Tivoli, 6, contenant deux appartements magni-
fiquement décorés, écuries pour six chevanx, re 

mises pour dix voitures. Cet hôtel, loué précèdent 

ment 25,000 fr., et dont une partie est louée ac-
uellement 10,000 fr., est susceptible d'un rap-

port de 30,000 fr. 
Mise à prix: 400,000 fr. 

2" lot. — La TEBBE DE MEBVAL, située 
sur la commune de Brémontier-Merval, canton de 
Gouruay, arrondissement de Neulcjialel (Seine-
Inférieure), et par extension sur plusieurs commu-
nes voisines, comprenant : grand château style 
Louis XIII, parc, jardin, étang, fermes, terres la-
bourables, herbages, bois, etc., le tout d'une con-
tenance de 420 hectares environ. 

Produit des biens loués : 33,631 fr. 

Mise à prix : 900,000 fr. 
3« lot.—Partie du DOMAINE UE GRAND-

VAL, sise sur les communes de Sucy et d'Ormes-
son,canton de Boissy-Saint-Léger, arrondissement 
de Corbeil (Seine-et-Oise). 

Mise à prix; 170,000 fr. 
4' lot. — Une PIÈCE DE TEBBE sise à 

Sucy, lieu dit le bois de Bonneuil, 
Louée 1,260 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
5' lot. — Une PIÈCE DE TEBBE sise à 

Sucy, lieu dit le Marais-de-Sucy, 
Louée 211 fr. 40 c. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

6' lot. — Une PIÈCE DE TEBBE à Sucy, 
au même lieu, 

Louée avec celle ci-après désignée 410 fr. 70 c. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

7« lot. — Une PIÈCE DE TEBBE à Sucy, 
au même lieu. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Ie A M" DGLORHK, avoué poursuivant la 

vente; 2° à M" Dufay, avouécolicitaut, demeurant 
à Paris, rue Neuve, Saint-Augustin, 12; 3° à Me 

Jules-Emile Delapalme, notaire à Paris, rueNeuve-
Saint-Augustin, 5; 4° à M" Lauguetot, notaire & 
Boissy-Saint-Léger; 5° à Me Bourgeois, notaire à 
Cournay-en-Bray ; 0° à M. Caux, propriétaire à 
Gournay ; 7° à M. Lefèvre, géomètre à Sucy. 

DEUX MASSONS À PARIS 
Etude de 98° EÈVESQUE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Bons-Enfanis, 1. 
Vente sur licilation, le 6 avril 1859, au Palais 

de-Justice, 

1° MAISON sise à Paris, rue du Rocher, 29. 
Revenu brut : 4,980 fr. Mise à prix : 50,000 tr 

2° MAISON rue de la Bienfaisance, 3. Revenu 
brut : 2,025 fr. Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser : audit HT EÉVESQUE, avoué 
poursuivant; et à M* Boinod, avoué, rue de Mé 
nars, 14. (9173) 

15,001 fr. Mise à prix : 170,000 fr 
S'adresser : à M°

 A
»MONT-THIEVILLE, 

notaire à Paris, boulevard Saint-Denis, 19; 
Et à M< RiOQCEBEBT, notaire à Paris, dé-

positaire du cahier des charges, rue Sle-Anne, 69. 
(9124) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

If 41C AN a Psris
> me Sainte-Apolline, 25 non 

BlraloUll veau, et rue Neuve-St-Denis. 26 nou-
veau (28 et 28 anciens), à vendre par adjudication 
même sur une seule enchère, en la chambre des 
notaires de Paris, par M" BOQUEBEBT et 
AUMONT-TMIÈVILLE, le mardi 12 avri 
1859. 

Revenu brut actuel, susceptible d'augmentation 

TERRAIN AUX T1ÏERNES 
rue de Villiers, 25, à vendre, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
5 avril 1859. 

Contenances. Mises à prix. 

Premier lot. 280m. 94 cent. — 12,000 fr. 
Deuxième lot. 289 16 — 12,000 
S'adresser à M" MOBEL-DABLECX, no-

taire, rue de Jouy, 9. (9142) 

BELLE MAISON DE 

PRODUIT, À PARIS 
rue de Choiseul, 25, à vendre, même sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, 
le mardi o avril 1859, midi. Revenu brut, sus-
ceptible de grande augmentation : 42,250 fr. 

Mise à prix: 500,000 fr. 
S'adresser à M" BRWi, notaire, place boïel-

dieu, 3, en face l'Opéra-Comique, sans permis du-
quel on ne peut visiter. (9l23j* 

DENTIFRICES LAROZE-St1™;: 
quina, pyrèthre et gayac, conserve la blancheur et 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 
ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prix d a 
flacon, 1 fr. 25; les 6 flacons pris à Paris, 6 fr. 50. 
— Chez J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Pctits-Champs, 26, à Paris. — Dépôt dans cha-
que ville. 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"" Lâcha pelle, maî-
tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 2 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27, près les Tuileries. (1020)* 

SIROP INCISIF DEHARAMBURE. 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martiu, 324, et dans lesprincip.villes. 

(976/* 
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Pans, rue Taitbout, », et dans toutoïle, nh 

SOCIÉTÉ DE LA 

lsÉNLEDEsCHI/SIINS DE FER DES I 

Lis actionnaires d« la Caisse {fcii^mlc 

rte» Chemins de Fer sont informés que 
l'assemblée générale annuelle, composée confor-
mément à l'article 35 des statuts, se réunira le 
jeudi 28 avril prochain, à huit heures dp r-oir, au 
siège de la société, rue Richelieu, 99, & Paris. 

(1116) 

GAOUTCll^ 
Deux maisons bien assorties en articles dans ces 

deux spécialités LEBIGRE, rue Vivienne, 16, et 
rue de Rivoli, 142, en face la Société hygiénique. 

(11157 

ANNEE. 

48, rue Vivienne, 
COIN DU BOULEVARD. 

ILLUSTRÉE, LITTÉRAIRE et SATIRIQUE. 

Un numéro tous les dimanches avec nnnrn ATT 
gravures, d'après les dessins de 1SJL&1 JL ilJLJL 

PARIS : Un mois, t fr. — Trois mois, S fr. — Six mois, tSO fr. — Un an SBtr 

DÉPARTEMENTS : Un mois, * fr. SO^ç. - Trois mois, O fr. — Six mois, «i fr.' _ Un an, S® t-
r 

Adresser un bon de poste à l'ordre de M. D0LL1NGES, directeur-gérant. li, rue Viviemie. 

DOCKS DE LA PHOTOGRAPHIE 
ET DU STEUfcOSCOI»E. 

Al pli. NLNET, rue Vieille-du-TempIp, 24, à 
Paris, çi-devant rue Quincampoix. — Ouverture 
d'un salon pour les épreuves sléréoscopiques. 
50,000 à choisir, 

Prix-courant de 1859 envoyé franco. Appareils 
complets pour la photographie, 60 fr. (1104/ 

NETTOYAGE DIS TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éiolfes 

et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

B
L'iîilliïlr PAI E iC 1 fr. 25 le flacon. Rue 
MtMilïi liOLLÀ5 Daupbiue, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(1007;* 

Fiiiitm 
MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE 
LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT M
 m

. 

CHOUC.Vètemt
s
,chaus

I
'",art

lei>
de voyage. ' 

CRET,r. Rivoli, 168, G4 Hôtel du Louvre, ! 

PETIT ET C,E 

Plaee Cadet, 31, à Paris 

Portraits, Groupes do famille au stéréoscope, Reproduction de tableaux , eculntom» 

gravures, bronzes, objets d'art, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de immature'"" 

Magnifique fond do salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à Um a 
traits une illusion complète. Ç

81
,' 

Béai twal ion du problème t FAI HE MIEUX ET A SIOINDBE PItIX 

lies Annonce», Réclames industrielles ou autre?,
 SOsl( 

reçues au bureau du Journal. 

Société* commerciale». — Faillites. — Publication» légale». 

Vefflte» mobilière». 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 22 mars. 
Ën l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4614) Bureau, labiés, buffet,candé-
labres, chaises, gravures, etc. 

Hue du Mail, 27. 
(4615) Une bascule et ses accessoi-

res, bureau aveu grillage, etc. 
Le 23 mars. 

En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 6. 

(46161 Secrétaire, tables, tabourets, 
rideaux, glace, pendules, etc. 

Le 24 mars. 
(4617) Tables, chaises, fauteuil en 

acajou, glace, etc. 
(4618) Guéridon, tapis, piano, fau-

teuils, armoire, champignons, ele. 
(4619) Secrétaire, commode, toilette, 

lable de jeu, tableaux, tapi*, etc. 
(4620) 3 métiers à découper avec les 

transmissions et les poulies, etc. 
(4621) Tables, commode, guéridon, 

bureau, glace, porcelaine, etc. 
(4622) Chaises, tables, commode, 

marmite, châle, etc. 
(4623) Buffet, lable, armoire, fau-

teuils, tableaux, etc. 
(i624) Glaces, tables, armoire, linge, 

literie, verrerie, vaisselle, ete. 
14GI2- Bureau niai, montres vitrées, 

inslrum?nls de musique, ete. 
(4613) Bibliothèque, bureau, glaces, 

fauteuil, lable, pendule, eic. 
Hue de Rivol-, 182. 

(1325) Tableaux, dessus de chemi-
née, lustres, bibliothèque, etc. 

Rue Rumforl, 3. 
(4626) Bibliothèque, piano, tables, 

fauteuils, chaises, etc. 
Rue des Jeûneurs, 21. 

(46?7) Commode, lable de nuit, pen-
dule, élablis, fontaine, etc. 

Rue Cadet, 3z 
(1623) Armoire, commode, canapé, 

tables, fauteuil», chais- s, rte. 
Rue d'Angoulêirie-Saint-Honnré, 22. 

(4629 - Sec rétaire, loilelle, armoire, 
chiffonnière, fauteuils, etc. 

Bue duFaubuur«-Saint-Honoré,2!6. 
(4630 Bureau, canapé, toilelte, fau-

teuils, gravures, lampes, etc. 
Rue du Buissoii-Saint-Loutfl, 2. 

(4631) Comptoir, baliuices, poids, 
commode, buffets, chaises, ete. 

Même rue, n° 7. 
(4632) Armoire, lit, commode,lable, 

.buffet, cheminée, glaces, etc. 
Hue des Récollcls, II. 

(4633) Machine à percer, étaux, 
quincaillerie, chaises, poêle, etc. 

Mêmes rue et numéro. 

<4634l Bureau, 22 essieux en 1er, 
* 5 000 boulons, boîtes, etc. 

ilue du Pont-Louis-l'hilippe, ». 
(4611) Billards, comptoir, chaises, 

tables, glace, commode, ete. 
A Montmartre, 

boulevard Pigalle, 20. 

(4635) Châles, rob>'9, cols, manches, 
manchons, bas, lorgnette, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

rt«3«) Tables, tabourets, comptoir, 
bouteill' s. verrerie, pendules, etc. 

Même commune, 
gur ia place du marche. 

(4617) Armoire, secrétaire, buffel, 
commode, tapis, piano, etc. 

A Belleville, 

rue de Paris, n" 36. 
(46381 Commode, bureau, chaises, 

lable», glace, lampe, poêle, tic. 

A Gmlilly, 
roule d'ilalie, H4. 

(4619) Comptoir, fables, tabourets, 
vins, eaux-de-vie, liqueurs, etc. 

Le 25 mars. , 
En i'hôtel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4610) Grand coniploir aïec grillage, 

hureau, dentelles, blondes, etc. 

La publication légale des actes de 
iociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal qé 
■tirai d'Jtjichet, dit Petites Juches. 

SOCIÉTÉ». 

Etude de M' POUGHON, notaire à 
Riom (Puy-de-Uôme). 

Suivant acte aux minutes de M' 

Pougbon, notaire à Riom, sous la 
date du dix mars mil huit cent cin 
quante-neuf, enregistré le quatorze 
du même mois, M. Eléonore-Eugè-
ne LAFOXTAINE, marchand cor 
royeur, demeurant à l'aris, 10, rue 
des Blancs-Manteaux, d'une part, 
et d'autre part, MM. BON'IEUX-BAT-
TUT, Jean BONIEUX, et François 
BONIEUX-DOMONT frères, mégîs-
siers, demeurant ensemble à Riom, 
se sont associés pour le commerce, 
la préparatiou, le travail et la ven-
te des cuirs et de la maroquinerie. 
Cette société a été constituée pour 
une période de douze années con-
sécutives devant prendre cours le 
premier avril mil huit cent cin-
quanle-neuf pour expirer le Irenle-
IIII mars mil huit cent soixante-
onze. Il a été convenu : i» que les 
associés auraient deux maisons de 
■ommerce, l'une à Kiom {Puy-de-
UOaie;, pour la fabrication el les 
préparations de tous genre-; l'autre 
i Paris, rue des Blancs-Mauteaux, 
40, pour la vente et l'écoulement des 
inarelundises ; 2° que chacune d-s 
deux maisons continuerait d'être 
gérée par son chef ou ses chefs ac-
tuels ; 3° que les signaiures sociales 
resteraient les mêmes : EUGENE 
LAFoNTAINE, d'une part, BONIEUX 
frères, d'autre part ; 4» que l'usage 
de la première signature serait 
personnel à M. Laluntaine, et que 
celui de la dernière appartiendrai! 
indistinctement aux trois frères Ho-
nieux ; eu outre, le capital «priai a 
été tlxé, savoir : 1° pour les six pre-
mières années de la durée de la so-
ciété, a la somme de soixan'e-douze 
mille francs, dont cinq huitièmes à 
la charge de M. Lafonlaine et Irois 
huitièmes a la charge dus frères Bo-
nieux ; 2° pour les six dernières an-
nées, a la somme de quatre-vingt-
dix mille francs, qui sera réalisée 
au p'us lard le premier avril mil 
huit cent soixante-cinq par un nou-
vel apport d'une somme de dix-
huit mille francs de la part de MM. 

Bonieux frères. 

C I 1580 

Suivant acte sous seings privés en 
diite à l-aris du quatorze mars mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, M. Louis-Josepli-Cléuient MA-
RIN, passementier, demeurant à Pa-
ris, rue de Bondy, 13, MM. Emile 
et Benjamin COUSSEAU, passemen-
tiers, demeurant à Paris, 9, rue de 
Bondy, ont déclaré dissoute, à par-
tir du premier mai mil huit eent 
cinquante-huit la société qui exis-
tait entre eux sous la raison sociale 
MARIN el COUSSEAU, pour le com-
merce delà passementerie, el dont 
je siège était silué à Paris, rue de 
Bondy, )3, et que la liquidation en 
avait élé faite. 

E. COCSSEAU. B. COUSSEAU. 

(1582) MAKIN. 

D'un acte sous signatures privées 
C<i date à Paris du treize mars mil 

huit f*"' cinquante-neuf, enregis-
tré le lendemain par Poinmey qui a 
perçu cinq francs cinquante-centi-

mes, enlre ». rETlT jLouis-Joseph-

Uésiré) et M. Henri-Denis LEPLAT 
négociants, demeurant à Paris, lé 
premier rue Lafayette, 141, le se-
cond faubourg Saint-Denis, 63, il 
appert que les pouvoirs qu'ils a-
vaient, suivant acte du sept janvier 
dernier, enregistré et publié, conte-
nant dissolution de la société qui a 
existé entre eux sous la raison so-
ciale PETIT jeune et LEPLAT, con 
tiré au sieur Clément BRÉVET, né-
gociant, demeurant ci-devant à la 
Chapelle-Saint-Denis, rue Marcadet, 
9, et actuellement à Paris, rue du 
Château-d'Eau, 79, sont révoqués ; 
et que M. Petit (Louis-Josepti-Dé-
siré; esl nommé liquidateur de la-
dite société PETIT jeune et LEPLAT 
aux lieu et pla-'e audit sieur Clé-
ment Brévet et avec tous les pou-
voirs conférés a ce dernier par l'ac-
te de dissolution précité. 

Pour extrait i 

H. LEPLAT. 

(1585) PETIT jeune 

Etude de M» V. D1LLAIS, avocat-
agréé, 12, rue Ménars, a Paris. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix mars mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, 
oième ville, le dix-sept dudil mois, 
folio 162, case 0, par Pommey, aux 
droits de cinq francs cinquante 
centimes , enlre M. Alexandre-
Charles MARTIN, commis négo 
eiant, demeurant à Paris, rue du 
Bac, 69; M. Léon-Paul-Frédéric DE-
BRAY, aussi commis négooiant, de-
meurant même ville, rue de Lille, 
13, et. une personne dénommée, 
qualifiée et domiciliée audil ade; 
il appert qu'une sociélé en com-
mandite à I égard de celte dernière, 
eu nom collectif à l'égard de MM. 
Martin et Debray, est formée pour 
douze années, qui commenceront 
à courir le premier avril prochain 
(mil nuiteen! cinquante-neuf), pour 
prendre fin A pareilleépoque de mil 
huit cent soixante et onze. Elle a 
pour objet la formation e' l'exploi 
lation d'une maison de commerce 
de soieries, deuil, confections et 
nouveautés en tous genres, ayant 
pour enseigne : » la Religieuse, et 
dont le siège sera à Paris, rue Tron-
che!, 2, au coin de la place de la 
Madeleine, ou parloul ailleurs. La 
raison et la signature sociales se-
ront : MARTIN, DEBRAY et C". Le 
droit de gérer et d'administrer et la 
signature appartiendront à chacun 
des associés-gérants, pourdecelle-

ne faire usage que pour les af-
faires sociales, à peine de nullité. 
La commandite est de soixante mille 
francs. 

Pour extrait : 
(1580) V. DlLLAIS. 

Etude de M" JANVIER, huissier à 
Paris, passage des Petils-Pères, 
n° I. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix mars mil 
luit cent cinquanle-neuf, enregis-
tré en ladite ville le dix-huit mars 
même mois, folio 160, verso, casel, 
aux droits de sept francs soixante-
dix centimes, par Pommey, rece-
veur, enlre M. Ernest - Alexandre 
BEUDON, fabricant, demeurant a 
lssy i Seine), roule de Choisy-le-Koi, 
19, d'une part, et M. Alfred-René 
DAL1FOL, négociant, demeurant à 
Paris, rue Ménilmontaut, 22, d'autre 
part ; il appert qu'une société en 
nom collectif, sous la raison sociale 
Ernest BEUDON et DAL1FOL, a été 
formée enlre les susnommés, pour 
la fabrication et le commerce des 
pro-iuils réfractaires cornues à gaz 
el briques. Le siège social est établi 
à Ivry, route de Clioisy - le - Koi 

présent mois, pour finir le premier 
janvier mil huit cent soixanle-dix-
neuf. La -signature sociale sera : 
Ernest BEUDON et DALIFOL, et ap-
partiendra à chacun desdeux asso-
ciés, sans pouvoir faire de billets ni 
acceptations de traites. 

Pour extrait : 
(1583) JANVIER. 

Suivant acle passé devant M» Péan 
de Saint-Gilles, notaire à Paris, le 
dix-neuf mars mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré, M"" Anna-
Gertrude P1COLO, exploitant lecalé-
concert du pav lion de l'Horloge, 
aux Champs-Elysées, où elle de-
meure, a uéclaré dissoute à compter 
dudit jour la sociélé en commandile 
A. PICOLO et l>; ayant pour objet 
l'exploitation dudit café-concerl 
dont elle était la gérante. 

(U78) PÉAN DE SAINT-GILET. 

Suivant acte passé devant M' Péan 
de Saint-Gilles, notaire a Paris, le 
dix mars mil huit cent cinquanle-
neuf, enregistré, il a été formé en 
tre M.Jean-Joseph METZNEIl, loueur 
de voitures et marchand de che-
vaux, demeurant à Paris, rue de; 
Terres-Fortes, i, et un commandi-
taire dénommé audit acle, une so 
ciéié en commandite sous la raison 
sociale METZNER et C% pour l'ex-
ploitalion d'un établissement de 
leueur de voilures et de marchand 
de chev.iuv, sis à Paris; rue des 
Terres-Fortes, 3. Il a été dit que la 
durée de la sociélé serait deuiiic 
ans à partir du premier mars mi 
huit cent cinquanle-neuf, que le 
siège social sérail à Paris, rue des 
Terres-Fortes, 3, et que M. Melzner 
aurait seul la gestion et la signa-
ture de la société, signature dont il 
ne pourrait l'aire usage que pour les 
alfa res sociales. La commandite 
s'élevant à trente mille francs, a élé 
fournie de suile par le commandi-
taire. 

(1579) PÉAN DE SAINT-GILET. 

D'un acte sous signaiures privées, 
en daie, à Paris, du dix mars ml] 
huit eent cinquanle-neuf, en marge 
duquel est eci-1. Enregislré à Belle-
ville, le dix-neuf mars mil huit cent 
cinquante-neuf, folio 102, verso, 
case 8, reçu cinq francs cinquante 

nlimes, signé le receveur. 11 ap-
pert, qu'une société en nom collec-
tif a élé constituée pour six ou 
douze années, à commencer du pre-
mier avril prochain enire M. Louis 
BEtiNAHD, demeurant a la Villetle. 
Petite-Villetle, impasse du Dépotoir, 
S, et M. Jean-B.iptiste DEÇUSSE, de-
meurant à Saint-Mandé, rue det 
Marguetles, I. L'objet de cette so-
ciété, dont le siège est à Paris, rue 
du F'aubourg-Saiut-Martin, 231, esl 
la fabrication des meubles antiques 
et aulres. La raison soeiale sera 
BERNARD ei DEÇUSSE, et la signa-
ture appartiendra à l'un et à l'autre 
des associés. 

Pour extrait conforme : 

MARCOTTE, 

(1577) rue des Douie-Pones 

De la délibération prise le douze 
mars mil huit cent cinquante-neuf, 
par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de la société 
dont le siège est i Paris, rueDrouot, 
20, créée et constituée sou» la raison 
sociale l.-T. BAHBEY et C", et sous 
la dénomination de Compagnie 
d'armements maritimes, aux"ler-
mes d'un acte reçu par Me Baudier, 
notaire à Paris, le trente et un mai 
mil huit cent cinquame-cinq, il ré-
sulte, jirilre aulres choses, que MU. 

t, (Seine,. La durée de la société est Jules-Théodore PEULVÉ, négocian 
fixée à dix-neuf ans et dix mois, I demeurant au Havre, et M Jean 

qui ont commencé le premier mars ' Baptiste-Arthur PET1TD1DIER né 

gociant, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 2, ont été nommés gé-
rants de la société, conjointement 
avec M. Barbey, gérant actuel. La 
raison sociale est toujours la même. 
Les trois gérants ont chacun la si-
gnature sociale, dont ils peuvent 
faire usage ensemble ou séparé-
ment. La sociélé ajoute à ses opé-
rations, le transit, la consignation 
de navires el de produits coloniaux, 
les avances sur ces mêmes consi-
gnalions, et toutes autres opéra-
tions analogues. 

Pour extrait certifié véritable : 
Les gérants, 

Signé : l.-T. BARBEY, l.-T. BAR-

BEY etC'-, Arthur PETITDIDIER, 

l.-T. BARBEY et O» j. PELLVÉ, 

lï-T. BARBEV et C". 
Visé par le président du conseil 
de surveillance. 
(1584) Signé : N'OEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créancier» peuvent prendre 
<ratuitcraent au Tribunal commu 

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heure». 

Faillite». 

UltCLAHATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 21 MARS 1859 , qui 
■iiclarent la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
iit jour : 

De la dame CAHEN (Pauline Da-
ny ), femme séparée quant aux 
biens du sieur Gambel Cahen), mde 
de meubles, rue de Paradis au-Ma 
rais , 8; nomme M. Louve! juge 
commissaire, et M. Lacoste, rue 
Cliabanais, 8, syndic provisoire (N" 
15830 du gr.); 

Du sieur G OURLÉ ( Louis ), md 
confectionneur, rue du Faubourg-
St-Marlin, 189; nomme M. Lcfébure 
juge-commissaire, et M. Lefrançois, 
rue de Graminonl, 16, syndic provi-
soire (N» 15831 du gr.); 

Du sieur CANOU1L (Germain), fa-
bric. d'allumettes chimiques, rue 
du Faubourg-SI-Denis, 84; nomme 
M. Charles de Mourgues juge-com-
missaire, cl M. Moncharviile, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N» 
15832 du gr.). 

CONVOCATION» DB CREANCIER?. 

StmtlnvUes i se rendre au Tribunal 
te commerce de Paris, salle des as-

tembUss des faillites, KM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve DE BURY (Emi-
lie-Marie-Henriette Fournier, veuve 
du sieur Fulgence-Désiréj, mde de 
lingerie, rue Tronchet, 28, le 28 
mars, à 10 heures Ii2 (N» 15828 du 
gr.). 

Pour assiiter à l'assemblée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
eonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endo8seine.nls de ces faillite», n'é-

tant pas connus, sont prié» de re-

mettre au greffe leurs adresses, allia 
d'être convoqués pour les assem-

blée» subséquente!. < 

A.FFIBMATIONS. 

Du sieur CASABON (Henry), nég. 
en vins, quai Sl-Paul, 8, le 28 mars, 
à 2 heures (N° 15650 du gr.)

; 

Du sieur SIEGLITZ ( Georges-
François), nég., rue de Grammont, 
15, le 28 mars, a 9 heures li2 (N° 
15678 du gr.); 

Du sieur MIGNOT (Remy-Joseph), 
commissionn. en tissus et nouveau-
tés et unis, rue Rossini, 4, le 28 
mars, à 2 heures (N- 15553 du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (iean-Baplis-
te ), md mercier a Montmartre, 
chaussée des Martyrs, Yt, le 28 
mars, à 2 heures (N' 15699 du gr.); 

bu sieur BOURDIN, nég. à Belle-
ville, chaussée Ménilmontant, 62, 
le 28 mars, à 2 heures (N- I5J57 du 
gr.). 

Pour être procédé, sous La prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créancier! convoqués pour le! vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MASSÉ 'Juleg-Alexan-

dre), nég. cuatttqssttan. en mar-
chandises, rue du Chateau-d'Eau, 
51, le 28 mars, à 9 heures 1[2 (N" 
14407 du gr.); 

De la société GOLDSCHU1DT et 
JABOSLAW, commissionn. en m;»r-
chaudises, boulevard de Strasbourg 
58 , composée de Henry Goldsch-
midi et David Jaroslaw, le 28 mars 
à 2 heures (N" 15042 du gr.). 

Pour entendre il rapport des syn 
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
«tut d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur iutlltu 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. U ne »era admis que tes 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndie! et du projet de 
concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PET1LLON ( Laurent -
Clair), limonadier-reslaurateur à 
St-Mandé, cours de Vincennes, 5 et 
7, le 28 mars, à I heure (N* 15303 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompaqnés 
d'un bordereau sur papier timbré in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil 
les créanciers: 

Du sieur ROUCAMP fils, nid de 
verres, rue Montmartre, 49, entre 
les mains de M. Hécaen , rue de 
Lancry, 9, syndic de la faillile (N» 
15683 du gr.); 

Du eieur BRU (Jean), md tailleur, 

rue St-Honoré, U7, entre les mains 
de M. Isbert, faubourg Montmartre, 
54, syndic de la faillite (N° 15739 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpéi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JEUL1N (Jean-Baptiste), md de vins 
i Bercy, rue Gallois, t2, sont invités 
a se rendre le 28 mars, à i heure 
précise, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des failliles, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15035 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DOMINE DE FEKEf et MOR-
MON, ayant eu pour objet la vente 
de marchandées de toute nature, 
dont étaient gérants les sieurs Au-
giisle-Chai-les-Amédée Dominé de 
Feret, décédé, et. Jules-Eugène Moi-
nion, rue de Lancry, n. 3, sont 
invités à se rendre le 28 mars, à 
9 heures *(2 précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu'par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N* 14038 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur ASVALD (Jean-Fran 
çois), loueur de voilures, à La Cha-
pelle, rue de Constantine, 63, élanl 
terminée, MM. les créanciers sont 
invités à se rendre le 28 mars, 
à l heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des failliles, pour, conformé-
ment a l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte délinitil 
qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore, l'arrêter et leur 
donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15067 du gr.). 

HOMSCiOGATIONS DE CONCORDATS 

EJ CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LAVECHIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 nov. 1858, 
lequel homologue (e concordat pas-
sé le 8 oct. 18.18, entre le sieur 
LAVECHIN (Pierre-Marie), escomp-
teur, faubourg Saini-Marlin, Si48, et 
ses créanciers. 

Conditions sojnaiaires. 
Remise au sieur Lavechin, de 80 

p. 100. 

Les 20 p. 100 non remi9, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 1" 
novembre iN" 10183 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LOEUILLOT-METTAUT 

(Jacques-! inceni), mdd«leT» rat 
du Canal-St-Martin, 42, peiwiilse 
présenter chez M. Uenrioriïet, ira, 
die, rue Cadet, 13, pour toucher m 
dividende de 12 fr. 99 c. pour 10», 
deuxième et dernière tiparliliu 
(Nu 13561 du gr.). 

ASSEMBLÉES SD 23 UA8S 1859. 

NEUF HEURES .- Guédu, tapissier, 
synd.— Chalet jeune, iabr. de toi-
les cirées,id.—Allam, martel» 
heloterie, vérif. — Philip frères, 
nég., clôt. — Philip et Grossier, 
nég., id.—Verrier, serrurier, iil.— 
De l'isle de Sales et O', schistes 

bitumineux, id. — Ue l'Ut (Ml-
les personnelle™., schistes bitu-
mineux, id.—Grand jeune, nlsot. 
en vins, id. — Leclerc, carrossier, 
id. 

MIDI : Chazelles, entr. de niaforjt-
rie, synd. — Blusset, md de -BUS, 

id.-Volk, bottier, id.-'lousjaitt 
fabr. de blanc, id.-Thomaita* 

leur, vérif. - Dame PierrEs, tar-

de confections, id. - Kiwis,».* 
tier, clôt. — Franquebals* ePW-

de eonsiructions, conc. - lu*} 

carrossier, id. — t'ainattiii « L 

poêtier, affirin. après union. 

UNE HEURE : Rournisien , 
synd. - Bouillianl, repreMnUJl 
de commerce, id. - Devries li», 

limonadier, vérif. -
Préhamont, md de vins, i<l.- w 
reau et 0% n'g. en huiles, ^fj-, 
Paris, entr. de maçonnerie, 

Telliez, fabr. de chaussures, ™; 
Mispolet, imprimeur sure»"" 

id. - Moreau, md de vios.'^ 
Boyrau, md de cor.ies, id.' « • 

Parmantier, fabr. de wn«»W 
conc.-Verveile, passeinenlieM 

DEUX HEURES : Berger fils, n*|
tB 

vins, synd. -Vallaiiçienne. M 

de carton pierre
 véri,-

rf
T«l» 

et C", fabr. de fleurs a hhc en -
clôt.-Veuve Lebrun, 
-Lelcu, fabr. (le calorilere , ^. 

Bauché, fabr. deithW» 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Mars 18SÔ. F» IMPRIMERIE DE A fi. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

A GUÏOT» 
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,
»

,0
™±t. 

Le maire du I" arrondissement 


